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:PRAMCE.–)PAM][S, tB~tter.
H est évident que la première condition d'existenceet de durée

pour un gouvernement,c'est moins d'être fort que d'être le plus fort.
Attendre cette domination'd'un amas p)us ou moins considérablede
lois, .comme te voudrait M. Fonfrède,ce seraitattendre une statue
d'un maillet et d'un ciseau qu'on poserait sur un Hoc. Les iois sont
un outil, il leur faut un ouvrierqui les manie or, comme dit le vul-
gaire, il n'y a pas de mauvaisoutil pour ,un bon/ouvrier. D'un autre
côte, attendrecette dominationd'unsystèmede libertépolitiqueabsolue,
comme le voudraitM. l'abbéde Lamennais,c'est semer laconfusion dans
l'espérance dé moissonner l'ordre, c'est tuer le chien dans l'attente
que le troupeau se gouvernera lui-même, c'est ôter les chefs à une ar-
mée, dans la pensée que les soldats seront ~mieux commandesquand il
n'y aura plus d'officiers; en outre, c'est supposerque toutes les félicites
humaines sont contenues clans l'honneur d'etre'membreducorps élec-
toral, et que tout citoyen qui dépose son vote dans l'urneen retire im-
maSatemetM le <ËNerqttttcaaqmnt~rson'ifentreet'Hîsrbit'qnrmanquan:
à son dos; auquel cas M. l'abbéde Lamennais ferait de plus grands mi-
racles que Jësus-Christlui-même, car Jésus Christ ne nourrissait les
multitudes qu'avec cinqpainset cinq poissons,tandis que M. de La-
mennais parait se proposerde nourrir te peuplefrançaisavec des'bou-
les Manches et avec des boules noires.

Non ni les lois, ni la liberté absolue ne contiennent.aujourd'huila
force. Laforce est quoique chose qui varie selon les temps. Au moyen-
âge, un moine était plus fort qu'unrégiment. A Venise, un sbire faisait
trembler,à lui seul, tout un quartier de la viile. Au dix-huitièmesiècle,
un pamphlétaireétait plus redoutablequ'un duc et pair. Sous l'empi-
re, un sous lieutenant avait plus d'influencequ'un conseiller. Aujour-
d'hui, un journalisteest plus puissantqu'un maréchalde France.

La forceestdonc,comme on voit~quelquechose de trèsvariabledanssa
forme. Ce qui était fort hier.ne l'estplusaujpurd'hui; ce qui l'estaujour-
d'hui, nele sera peut-êtreplusdemain. LouisXIVayant pour lui les com-
tes, les marquis,les ducset les éveques, reunissaitdans sa main toute la
masss de puissance sociale que renfermait le dix-septième siècle;
CharlesX, qui avait également pour lui les évoques, les ducs, les mar-
quis et les comtes, a été renversepar de médiocres journalistes et par
de médiocres avocats..La majestéde Napoléon était rehausséeet raf-
fermie par ces états-majorsd'ofSciersrecueillissur tous les champs de
bataille de l'Europe; aujourd'hui, ~iIaroyautcnouveDe,démesuré-
ment engouéed'épaulettes,étaitjamais, ce dontDicula garde,mise en
sérieux péril, tous les générauxgoutteuxet inutiles qui l'entourentne
lui rendraient pas avec leurs sabres le quart duser vice que pourrait
lui.rendre un homme de lettres avec une pièce de théâtre, ou avec un
journal. Cela vient de ce que les peuples changentde loin en loin de
croyances morales; tantôt ils s'inclinentdevant le prêtre, tantôt devant

le soldat, tantôt devant l'artiste. Hier c'était l'êtole qui régnait, au-
jourd'huic'est i'épée, demain ce sera la plume. Comme nous disions,
la force ne demeure pas long-temps au même endroit. La science/du

gouvernement consiste à deviner quand la force changede p!ace, et a
s'associer ëtroitement l'agent nouveau dans lequel elle se personnine.

Tantque l'église et ]a féodalité ont été les deux plus grandespuissan-
ces en France, sur qui se sont appuyés les rois ? Sur la fëodafité ~t;sur

l'église. Qui avaient-ilspour ministres?Des ëveques et desgrands sei-
gneurs. Lorsque, la féodalité a commence à être abattue,les rois ont,

bien maintenu les ëveques dans leurs conseils, mais i!s en ont exclu les
"rands seigneurs,poury mettre les gentilshommesobscurs et.capables.

,Su!ly, le duc d'Epernon tt le connétablede Lesdigaièressont les trois
derniers grands seigneursqui aient été ministres.On touchaità Louis
XtV. A partir de là, la noblesse du second et du troisième ordfe, les
Louvois,les Richelieu, les Ghoiseu!, les Maurepas, les Sëgur, sontar-
rives aux affaires. Ilya ceci de remarquableque la qualité et. l'impor-

tancepersonnelle des gentilshommes quiétaientministres,ont baisséen
même temps que baissait le crédit général de la noblesse; l'église au
contraire s'étant maintenuejusqu'au bout, a été représentéepar un
cardinal dans le dernier ministèrede l'ancien régime.

Vers 1788, l'instinctde la Francesentait vaguementque la force so-
ciale allait se déplacer. A cette époque,les philosophesetles économis-

tes. c'est a-dire l'élémentdelà discussion,l'élémentinteltectuel,l'élé-
ment libéral,avaient la faveur populaire. En quelques années, la force

avait tellement quitté la noblesse pour passer en eux, que l'opinion fit
le bourgeoisNcckerministremalgré h cour, et qu'une révolte immense
de la d~meur publique força Louis XVI de Je reprendre après l'avoir

'ren'voyé. A ce moment, ce n'était donc plus un descendantde saint
Louis qui était roi, c'était un bourgeois de Coppet. Pourquoi? parce
que le bourgeois, résumanten lui les principes vivants de son époque,

tirait sa force de l'adhésion générale et que le fils de saint Louis, ré-
sumanten M les souvenirs d'une aristocratiecaduque, ne s'appuyait

plus que sur des noms sans prestige, sur des ëpées brisées, sur des
dieux évanouis.'

En qui réside aujourd'hui la force socia!e?Quiest-ce que les peuples

écoutent? A qui obéit l'opinion?Telle est la questionqu'il faut s'a-
dresser .à cette heure, afm de savoir quels auxiliaires le pouvoir doit se
doancr, quels adhérents,quels collaborateurs il faut qu'il se choisisse

car de songera conduirela France, en laissant en dehorsde soi ce que
!a Franceainïc, écoute, applaudit,ce serait témérité; car.de pensera-

voir ~n soi la force, en négligeant à côté de soi ce qui donne la force,
ce seraitfolie. Est-ceque Louis XII aurait pu gouvernersans un êvë-
que ou sans un gentilhomme? Est ce que Napoléon aurait pu gouverner

sans un maréchal? En un mot, est-ce qu'il peut y avoir un pouvoir
solide sans attirer et sans absorber en soi tous les pouvoirs contempo-

rains?a
Quels sont donc les pouvoh's de notre époque ? Le grand pouvoir

de Mtre époque, c'est l'inteHigcnce, c'est l'aptitude. Aujourd'hui, le
plus faft, c'est fe plus capable. Les plus capables en tout., mènent tout.
L'un mené Fart, l'autre mène la science, ceiui-ci mené l'industrie, ce-
lui-tà mené le commerce, ce dernier mené la Mnance; à eux tous, ils

sont ce qu'Homèreappelait les pasteurs des peuples; a eux tous, ils
gant les législateurs suprêmesdes législateurs; a eux tous, ils senties
rois des rois,

Que voulez-vous donc faire, dites-le moi, vous qui n'avez du pou-
voirque l'habit, si vous ne faites pas cause commune avec ceux qui

<ia ont la réalité et la prérogative? Commanderez-vous a l'art? mais
S'art ne reconnaîtde maître que celui qui le. conçoit et qui le féconde.

Commanderez-vous à la science?mais la science n'obéit qu'a celui qui
]a pénètre et qui l'agrandit. Commanderez-vousa l'industrie? mais
.l'industriene se confie qu'a celui qui lui calcule son chemin et qui lui

assure ses chances. Commanderez-vous au commerce?mais le com-
merce n'écoute que celui qui comprend sa pente, qui devine.ses be-
soins et qui les contente. Commanderez-vousà la ûnance?mais la ii-

~t)"t;i!nanceueseiaisseconduirequ'à celui qui.t~itd'ùne;!nam fermele fil
de sou labyrintbe.Vousle vpyez-donç, tous~ë~eléments~ociaux'Ontune`
destinée propre qili ne dépend pasdevous~ous les

n,

'faits de ta société

',f¡~t

et de la politique se divisent en groupesav$ntdes chefsnatuEels'et.ccs
chefs ce n'est pas vou~;par vous mêmes,vp.us: ne;c6mmand€z.al;ien, et
vous ne tenez'rien;par vous-mêmes,vous ~tes des roissans sujets, des

ministressans subordonnes, des maîtres sans serviteurs~des'prêtressansEdeles.
Et non seulementvous ne conduisezpas ies/fàits sociaux,maisd'au~

très les conduisent. Croyez-vousque ce sott un ministre,ou~un poète,
qui conduise Fart; un ministre pu un savant, quicoHduise:la;science;
un mmistre ou un fabricant,qui conduisej~ndustrie un'ministrëou un

négociant,qui conduise te commerce; un ministre ou un banquier;qui
'conduise la finance? Onse trompeen croyantque les'minisn-esd'au-
jourd'hui logent rue de Grenelle, bu Tu&de 'Varennes,;o'-[:rùe,de Ri-
voli, ou place Vendôme ]es ministres,its vrais ministres, les minis-
tres qui se moquentdescoteries delà cb~Mjreet à qu[M.Dupin n'o-

terarp~sr'majôritë,

resMent~'oû~sidenSes

chefs hatQrdsde la pen-see et dé l'activité de cette époque..
Que peut donc fairele gouvernementd'aujourd'hui pour avoir la

force?L'emprunter à ceux en qui elle réside. Et comment la leur em-
prunter ?Eu se les associant;entes mettant dans le gouvernementlui-
même; en faisant que le pouvoir dirigeantne soit plusune hction en
lutte avec des réaln.ësextérieures, mais une réalité,une réalité géné-
rale et supérieure, résumant tout et dominant tout, une mer dans la-
quelle se dégorgenttous les neuves, une gerbe dans laquellesoientlies
tous les épis, un ciel dans lequelscintillent toutes les étoiles.
Ainsi, faites le gouvernementavec des hommes, et ne le faites pas

avec des lois.
Qu'il n'y ait pas une gloire', qu'il n'y ait pas une vertu, qu'il n'y ait

pas une grande intention quine vous appartienne; emparez-vousdes
artistes,des savants, des industriels, de tout ce qui pense et.de tout ce
qui travaille, enfin de tout ce qui exerce une juridiction sur quelque
chose et.un pouvoir sur quelqu'un. Commandezpxr ceux qui com-
mandent,plaisez par ceux qui plaisent, régnezpar ceux qui régnent.

Tant que vous ne procéderez pas ainsi, tant que vous laisserez en
dehorsde vous des principeset des faits qui sont plus forts que vous.;
tant que vous laisserezgrandir des influencespositives à côté.de vos in-
iluencesBpminaies, vous n'aurez qu'unpouvoir précaireet qu'une exis-
tence fugitive,et l'on aura grand tort de vous empêcherde prendre
l'exergue de l'ancien régime, car c'est de .vous surtout qu'on pourra
dire que vous régnez par l'a grâce do Dieu.

Et surtout, marquez fortement les-cadres~de votre organisationet
calculez bien les degrésde votrehiérarchie. Ne faites pas, comme nous
disions hier, nhe nation deplàin-pied, mais une nation en amphi-
théâtre. Que toute ambition honnête puisse avoir un but, à viser,tout
travail un grade à conquérir, tout. effort une récompense a atteindre.
Bien évidemmentl'aristocratiequ'il s'agit de reconnaîtreaujourd'hui,
car el!e existe, et s'il n'en existait pas, nous considérerionscomme une
folie d'en vouloir créer une, l'aristocratiequ'il s'agit de reconnaître
aujourd'hui, ce n'est pas ceUedclanaissance. Ccile-là-a fait glorieu-
sement-son temps; mais elle est morte. Ce n'est pas non.plus l'aristo-
cratie de t'argëat, car, bàsard pour hasard, nous aimerions encore
mieux celui de la naissance que ce!ui de la bourse, .parce que si l'on
a quelque fois pu reprocher aux nobles d'avoir volé leurs parchemins,
on a pu beaucoupplus souvent encore reprocher aux financiers d'a-
voir vole leurs ecùs. L'aristocratie d'aujourd'hui et de l'avenir, c'est
l'aristocratie de la capacité. Eh! bien, .que toute aptitude ait un motif
de se développer et tout talent une raisonde se produire, et qu'iln'y
aitpas une idée et un œuvre qui ne fassent monter dans l'hiérarchie
sociale la tete.par qui elle naît et la main par qui elle s'exécute.

Surtout encore, classez les choses et les hommes, et ne les laissez
pas cahotercommeà présent. Dans le temps où nous sommes,qui est-

ce quifait vraimeat son œuvrenaturelleet qui remplit son office pré-
destine?est- ce l'universitéqui enseigne? non ce sont les hommes de
lettres. Est-ce le gouvernementqui discute les questians politiques?
non, ce sont les journaux. Tout est mêlé, bouleversé. Tel,
qui serait un bon administrateur rime de mauvais coupletsde
vaudevitle;tel, au contraire, administre misérablement, qui serait
un artiste distingué. Celui-ci,qui ferait un professeur de mérite,
se gaspille et se perd dans la presse quotidienne;celui-là se fourre
d'hermine et se déguise en magistrat,, qui eut été naturellement un
habile industriel.C'est ainsi que les forcess'usent et se perdent par
un emploimal combiné; que le gouvernement, au lieu de choisir ses
agents, vérification faite de leur aptitude, leur fait au contraire leur
éducation,nomme préfetun ingénieur et met aux cultes un employédelaguerre.

En un mot, mettez chaque chose à sa place, les esprits supérieurs
en haut, les médiocres au milieu,les nuls au bas de l'échelle.Peut-il
y avoir une plus grandejustice que celle qui se mesuresur les œuvres?
La société ne sera solidement.constituéeque lorsqu'ellesera sur des
bases vraies, c'est-à-dire lorsque les faits y seront classés setoa leurs
diverses valeurs lorsqueceux qui conduisent tel ou tel groupe d'in
térêts ou d'idées en_ seront les chefs naturels; lorsque la pesanteur
spécifique des choses leur aura fait prendre à chacune son niveau, et
aura placéen haut les esprits,au bas la matière, d'abord l'élite, puis
la multitude enfin, lorsque tous aùrontêgalementpour pointde dé-
part l'égalité civile; pour distance à parcourir, l'hiérarchie sociale;
pour point d'arrivée, l'aristocratie inteUectuelle.

Si nous résumonsceci, il nous paraît que le but du gouvernement
étant de conduire, il doit être fort. Or, la force résidant tantôt en tel
fait social, tantôt en tel autre, la science du gouvernementconsisteà
reconnaître le fait en qui se résume la force d'une époque,et à se l'as-
socier étroitement. Aujourd'hui, le fait le plu;, puissant, le fait-roi,
c'est l'intelligence. Le gouvernement doit donc s'appuyersur les hom-
mes intelligents, sur les hommes supériaurs en tout genre, ne passouffrir qu'ils se développent en dehors de lui et qu'ils acquièrent en
leur propre nom une portion de la puissance générale, qu'il lui faut
toute. En outre, le plus vif excitant de l'activité humaineêtaat l'ému-
lation et la gloire, il faut quetoute ambition ait une écheiie a monter;
en outre enfin, la voie la plus expëditivode tout travailétant l'ordre,
il faut qu'il y ait un bon classement des aptitudes,et une corrélation
aussiparfaite que possible entre les capacités et les fonctions..

A côté de cela, qui est le vrai, faites toutes les lois que vous vou-
drez, ou décrétez toutes les libertés imaginables faites conduirela na-
tion par des procureurs du roi ou par des clubs; vous vous agiterez,
mais vous ne marcherez pas; vous, tomberez morts de fatigue, mais.
l'œuvre restera toute entière, car vous n'aurez néglige qu'une petite
chose, les faits. °

=~vir ~cŸ :_x .1.
Le roi vient de commuer ça une détentionperpétuelle jia-pente

de
mort.portée,contre le brigadier Bruyantpar le conseil de guerre de
Tours. La France applaudira a cette haute clémence qui a'prouve
depuis six ans, au miiieu des plus difficiles épreuves, qu'elle est tou-
jours'prete a accueillirle repentir qui monte vers elle,qu'elle a sauvé
tout ce qui a pu être sauvé, et quelle n'a jamais eu pour limites que
~etr.oit.cspMe qui sépare la bontéde l'homme de la faiblesse du prince.

La chambre a vote aujourd'hui,après quinze jours de discussion,la
loi sur les attributions municipales. L'espace nous manque pour en
parler avec quelque développement, et nous seronsforcés de revenir
sur cette matière. Il y a en ceci de remarquableque la commissiona
été battue à peu près sur tous les points où cite s'était écartée du pro-
-jet du gouvernement,et que la chambre, qui compte~beaucoup de mai-
res parmises membres,a donneainsiraisonau travail réfléchide l'ad-
ministrationcontre le pêle-mêle des amendementssans liaison, avec
lesquels l'opposition cherche toujours à enchevêtrer la discussion des
lois. ~i'

Nous donnonsaujourd'hui !a liste complètedes membresde la com-
mission du budget. Vingt-cinq appartiennenta la majorité; onze autiers-parti;l'oppositionsystématiquene compte pas un seul membre
de son opinion. C'est un fait caractéristique qui mérite d'être signale
car il ne s'était pas encore produit depuis 1830.

Lanomination des commissaires du premier bureau n'a eu lien qu'a-
près une sérieuse discussion sur la question de l'amortissementqu'ont
traitée MM. Thiers et Ganneron.

M. de Salvandy a été nomme,
a la majorité de cinq voix contre

quatre, rapporteur du projet de loi sur la compétencedes conseils deguerre..
Lacommission chargée de l'examen du projet de loi sur l'isolement

des aliénés, a fait un appel aux lumières spéciales de M. Esquirol,qui
s'est rendu auprès d'elte et lui a fourni des renseignementssur les dis-
positionsdu projet.

Le sergentGarcia si complètement oubhe depuis les événements de
'la Grauja, vient de reparaitresur ht scène pohtique; mais cette fois it
sera moins heureux;voici ce que nous transmetNotre correspondantde
Madrid,sous la date duS février:

« L'événement ie plus importantdu jour, c'est l'attaquedirecteet très
grave du sergeutGarcia, l'un des héros de ta Granja,contreM. Mendiza-
bal. Depuis cette révolution, accompiiepar son bras, Garcia n'a cessé de
montrer des prétentionsexorbitantes. R semblait que le service rendu à
quelques personnages politiques/ne put jamais être assez chèrement
payé. Le ministre s'est plus vite lassé de le satisfaire que )e sergent nes'est fatigue de demander. Hier/Garcia qui est un homme de résolution,
a pris le parti de s'e poser en faction devant l'hutel du ministredes finan-
ces, comptant pouvoir ainsi l'aborder. M. Mendizabal, a sf~ sortie de

-la chambre,,étant retourne a son hôtel, Garcia s'approcha de h]i, et,
n'obtenant pas ce qu'il desirait, it reprochahautementau secrétaired'E-
tat l'ingratitude dont il faisait preuve envers un hommequi Fnvait fait'ministre.–Cette fois, vous ne me tromperezplus par de belles promes-.
ses, s'écria le sergent, en saisissant fe ministre au coiïet une [utte s'en-
gagea, mais bientôt les soldats de garde, accourusaux cris de M. Mendi-
zabal,y mirent fin en se

saisissant du héros de la Granja, qui fut en-tramt; en prison. Aujourd'huile sergeut, du fondde son cachot, rëc!am6
non-seuiementli iibertc, mais encore le prix de sou dévouement patrioti-

que mais)avant tout, il réclame des juges i! y a- tout lieu de croire que
cette justice lui sera refusée un procès au principalacteurde la dernière
révolution serait trop fécond en scandales pour que le ministère veuiDe
risquercette épreuve Garcia ue sera pas appelé à la barre les Canaries
l'attendent x

PARLEMENTANGLAIS.
La chambre des communes a continue,dans. sa séance du S février, la

discussion relative au bit! des corporationsmunicipales de l'Irlande.Lord
Morpeth, meatbre du cabinet pour l'Irlandei.sir John Hobhouse et tord
John Russell, auteur du bill, ont deCendu avec convictiopet chaleur les
projets du gouvernement. Leurs discours eut trait surtout a l'administra-
tien éclairée.de )ord Mutgrave età des détails d'un intérêt purementlo-
cai.. Sir John Graham et sir Robert Peel ont proteste contre ce langage
des champions de''Mande; sh-Robert Peet a surtoutcherche à démon-
trer l'impossibiUted'apptiquer!e même système d'idées à l'Angleterreet
à rirlande. Il s'est défendu d'avoir tire son influence des sociétés omn-
gistes, pour arriverde là à condamner Texistence de l'association irlan-daise.

La réponse de !ord John Russeti a détruit tes arguments présentés parsir RobertPee). La fin de ce discours a produitune vive sensation.La chambre a autorisé la tecturedu bill sans même aller aux voix.

CBu'cMLitf'me..
Mier au soir~ Je roi a trayaitleavec M. le président du conseil et ensui-

te avec M. le ministrede la justice.
Dans ta soirée, M. ic duc de Choiseul, M. te baron de Montmorency,

M. Je comte d'Argout, gouverneur de la banque, M. lecomtedeRa~u-buteau, préfet de ia Seine, oit eu l'honneurd'être reçus par fe roi.
MM. tes ducs d'0r!éaus, de Nemours et le prince cfe Joinville ont ho-

norédeleurpréseuceiethéâtredu'VaudevUle. 0,
Aujourd'huiMM. !cs ministres de )a marine, de l'instructionpublique,

de l'intérieur et du commerce ont travaillésuccessivement avec S. M.
M. le maréchal Gérard a eu l'honneur d'êtrereçu parla reine.
–Au dernier bal donne à Bruxelles par la reine des Belges, bal qnr

était costumé, S.' M. portait !e costume de Marie .de Bourgogne. Sa robe
.de velours épingle, cou!eur chamois, etaitsemee de grandes Heurs en ve-
lours plein couieur Mascara.Sa coiffure était composée d'une résille d'or
sur unfond rouge, et surmontée d'une couronne royale enrichie de brit-
)ants, d'emeraudes et de rubis. ,11 serait difficile, selon les journauxbel-
ges, de dire toute l'élégante richesse du costume de S. M., le plus beau
que l'on ait encore remarque aux nombreux bals costumes.dela cour.

Avant-hier, la chambre de commerce du départementde la Sein&
s'est réunie duns son local ordinaire, au palais de ia Bourse. Cette cham-
bre est appelée à donner en ce moment son avis sur piusieurs questions
industrieueset commfrciales,notamment sur le projet de loi d'impo-
sition des sucres indigènes et sur l'établissementde plusieurs cheminsdefer.

–Onparle de l'établissementprochain de relationsmaritimes et com-merciales entre )a Hot!ande et la Betgique. Un service régulier de bâti-
ments à vapeur se prépare déjà entre Gand et PLOtterdam. Ces.communi-
cations commerciales sont les préliminaires du rétablissementdes rela-
tions politiques entre lesdeuxnations.

–L'emprunt qui se. négociait depuis long-tempsà Londres., entre !e&
agents du gouvernement espagnol et plusieurs maisons de banque an-
giaises, et que nous avions annoncé il y a quelque temps, a'été, assure-



t-(m, conclu et signe au commencementde cette semaine. Le capital no-
minât de l'empruntserait de 2,300,000 tiv. stert. (63,500,000 h'.), et les
revenus de me de Cubaseraientspécialement affectésau remboursement
dn capital ain~j. qu'au, service des intérêts.–M~a-

La circulation dans les rues de Paris devient tous !es jours plus difu-
ci)e et plus dangereuse, principatementdans tes quartiers dueeutre, par
sui~ du nombre toujours croissant de voitures de toute espèce qui se
'croisenten tout sens..

OÏtëltes que soientles'mesuresde sûretés ordonnées par l'aNtorité;
'qnets que soient !e zèle et l'activité déployés,parles agents charges de
snrveiUcr l'exécutionde ces mesures, des accidents funestes attristent
encore trop souvent ta. population.

Ces accidents seraient sans doute moins fréquents, si le public venait
en aide a l'autorité, et lui facititait les moyens d'assurer la liberté de la
cil'cutation.
C'est dans ce but que l'administrationcroit nti)e de rappeleraux'ha-

bitants de Paris que "ta chaussée des rues doit être exclusivementréser-
vée aux voitures, et qu'il serait à désirerque les piétons s'abstinssent

:) de ch'cuter au milieu des rues, et adoptassent par préférence les trot-
;) toirs ou te côté des maisons, en ayant soin de prendretoujours ta droite
x sur chaque trottoir."»

Si cet usage, qui existe depuis long-tempsa Londres,entrait dans les
habitudesde la popuiation, il est hors de doute que la circulation de-

vifndrait plus facile, et que, par suite, le nombre des accidents diminue-
l'ait progressivement.

~-l
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ESPAGNE.a;W,.5 février.–La séancesecrète qui s'est tenue hier
a été favorableauxvues du gouvernement. Les députés catalans n'ont pas
su soutenir te rote qu'ils avaient voutuprendre, etM.Catatrava, à quiits
avaientfait la partie très bette, l'a gagnée.

_On parie d'une insurrectionmititaire, qui aurait éclaté à Vittoria.
Divers cris ont été proférés Vive te statut royal à bas. les ministres 1

Cette nouve!te n'c.~tpas officicUe. Les dernières dépêches d'Espartcro
sont afaigcantcs. Ce générât est forcément immobile il attend de l'ar-
gent.

On parle dans'plusieurs cercles de l'organisationd'une société se-
crète, projetée par les hommesd'une opinion modérée.Cette société por-
terait le titre de Jovctbmos Le gouvernement ne parait pas s'en être en-
core occupé sérieusement.

F!tONT!ERES D'ESPAGNE.–-B~-on7:e, 7 février. On écrit de Bit- t

bao, qu'on élève deux forts, l'un sur la hauteurde Begona, et l'autre sur
cette de Aibia les christinos vont y placer S pièces d'artitterie.

Le 2 iH.OOO hommes ont été passés en revue dans les environs de
Portugatette.

Les carlistes ont coupé la route de Pampetune à'Yittoriasur plusieurspoints..
Le quartier-généralde don Carlos était encore te 3 à Durango.

.–Ou mandede la Corogne que le commandant d'une entonne volan-
'te, nommé Tiron, a défait aux environs de Buron, une bande rebelle qui
a hksé plusieursmorts et une foule de prisonniers, au nombre desquels
six.moines,qui ont été fusillés sur-le-champ.

PORTUGAL. ZM&oMne 3S janvier. –Les certes, dans leur séance
du 3' ont pourvu à la nominationde plusieurs commissaires. Les votes
ont été ainsi répartis commissaires chargés de rédiger l'adresse en ré-
ponse au discoursde ta couronne, le président, membre né de cette com-
mission et quatre antres membres Leonel Tavares Cabrai, 56 voix; da
Silva Sanches 5o; Derramado,26; de Sabroza 3S. Commission des

iinances, 7 membres Leônet Tavares Cabrât ,.S7 voix;.Freire de Gar-
'vatho 57;de Castro Pereira, S6; Derramado 5- de Ribeiro, 50; da
Si!va Sanches,SO;da Taija, 44.–Commissiondes finances)7 membres

da Gama72 voix Atves do Rio, 71 José Baancamp, 56 da Taija ,.S3
Franzini, 49; Pinto Bostosjunior, de Sanogeira, 42. Il a été décidé
en outre dans la même séance, que les certessiégeraientde 11 heures du
.matin à 4 heures dusoir..

La situation financière du Portugalest fâcheuse. Tous tes employés
dans tesdivers départements sont eu proie au dénuementte plus absolu.
Plusieurs députés, afin d'assurerl'existencede ces malheureuses familles,
~ont proposéla création d'impots temporaires mais cette mesure pourrait
être difficilementexécutée, et le remède pourrait être pis que le mal. Le

.peuple ne paiera pas sans y être forcé tes ministres n'ont pas entre les

-mamstous fes moyens nécessaires pour assurer ce service. Quelques né-
gociations sont ouvertes pour amener la formationdans les cortès d'un
~iers-na'ti,d'-stiné a combattre tes opinions extrêmes. Ce parH cherche-
rait à's'appuver sur la partie saine de la population, et il élèveraitsur te
pavois m'nistériet des notabilités qui n'ont pas jusqu'iciété encore appe-

lés aux fonctions publiques: cette .tâcheseralongue.
On !it aans te journal portugais, 0 .~tct'o~ du 3S janvier, ta pro-

testation suivante
« Monsieur le rédacteur,

Les omciers français en disponibilité à Lisbonne, ont appris avec
douleur l'acte de démence commispar un omcier qui a appartenu à l'un
des corps auxniairesde l'armée libératrice.

de justice que vous
M Tts vousremercient, M. te-rédacteur,de l'acte de justice que vous

avez fait en "nettantsur le compte d'une aliénationmentale, la coupable
et extravaganteconduite de leur ex-camarade..

.'Les otBciers de t'armée portugaise, dont les ofEcicrs français ontpar-
tagé tes dangers et les glorieuses .fatigues,ne douteront pas de la sinoe-
ri& de leurs regrets, et S. M. ne mattra pas un seul instanten doute la
continuationd'un dévouement dont un grandnombfed'entre eux a don-

né des preuves en versant son sang pour sa cause.'
M L'inconcevableprocédéde M. Mercierdoit donc être considère com-

me un acte isolé de folie dont ta responsabiliténe peut appartenir à per-
sonne puisque, d'après ses'antécédents,depuis quelques semaines, son
auteur lui-même a agi évidemment sans préméditationet sans cause

(Ju~e~/e~~g~M~tfrM.)w
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Actes amgamvermement.

DEPARTEMENT;DE LA JUSTICE ET DESCt.LTES.

Par ordomiaTite du 7 février,ont été nommés:
Président de chambreh )a cour royalede Riom, M. Motm, consenter en ]a-

`dite 'cour~Con~lUer
a ta cour royale de Riom, M. Mandosse-Nevrezé fils, conseiller-

au~u~amêmeconr-H. à la cour royale de Riom, M. Smith,procureur
du roi près le tribunal de premièreinstance de SamtEtMime,
Vice-présidentdu tribumn de première instance dAuxerre(Yonne), M.

'Gallois juge au même siége~~bstHu~~r~cut'eur'd~roi
près le tribunal de premièreinstanced'Epinat

(Vosges),M. PMUet, substitut du procureur du roi près te siège de barrc-

bourg'e
suppléantau tribunalde première instancede Troyes (Aube) M. Pré-

vost avocat id. au tribunal de première instance de Ctermont(Oise), M.
LeM'an~ocat

id. au tribunatde première instance de Ciermont(Oise),

M. Pourrier avocat à Laon id. au tribunal de premièreinstancede Meaux.

tSeine et Marne),M. Emile Boucher,avocat à Paris, en remplacementde M.

Bonnefoy~'u'~JepaK
du canton de MoTestet,arrondissementde Bourgom ( Isère),),

M Bertrand (Paui).-Id. du canton de BretenoM arrondissement,de Figeac
~ot) Lescure/supptëantactuet.-Id. du cantonde Labarthe, arrondisse-

.~ent'deBag~s(Hautes.Pyrenees),M, Layde-Labordc, ~ocat_Paris,
M. Miron, juge au tribunat de première instancede Sancerre(Cher), rem-

t)1ir~audit sié"e tes fonctions de juge d'instruc'ionSuppléant & juge de paix du canton de LambaUe arrondissement deSa~Br~uc(Cot'es~du-Nc'rd),
M. Ab~é (Victor); -id. du M-

rnrniUet ~François) id. de Quintin même arrotidissement,M. Brtgnonir é!ai~' d du canton de BrionM, arrondissementde Bernay EureS'"p~ ~M du canton deClémi.u, arrondissementde.Bourgom(tsere),
M' Guichard id. du cantonde Gennes,arrondissementde Saumur(Ma)ne-

et'LoM M' Baudry; id.'du canton sud de Saumur, mèmearrrondisse-S~Jatian,~ue'icencié -id. du canton nord-est de Saumur, même,

arrondissement, M. Favre; –id. du canton de Lure, arrondissementde ce
nom (Haute-Saône),M. Gigier; –id. du'canton.deVa)mont, arrondissement
d'Yvetot (St'ine-tnférieure),M. Dussaussey id. du canton de CeriMis,
arrondissementde Bressuire (Deux-Sèvres),M. Bernard id. du canton
d'Albert, arrondissementde Péronne (Somme)., M. Detair, notaire;

DEPARTEMENT DE LA GUERRE. °

Par ordonnanceen date du 8 février1857, le roi a nommé dans le cadre
d'activité du corps de 1 intendance militaire

A t'emp!oi de sous intendant mititairo de première classe, MM. tes sous-
intendants militaires de 2" ctasse Bcttoi de Kergorre, de Limoge's,Larréguy,
Du)cis,Dubois(J.-B.)etEvain;

A l'emploi <te sous-intendantmilitaire de 2° classe, MM. de Loyac, sous-in-
tendant mititaire de 2" classe, en non-activité de Tarie, Hcutenant-cotonet
de cavalerie; Préat, adjoint de 1"classe à l'intendancemititaire; de Goyon
de Beaucprps, sous intendantmititairede a" classe en'non activité Virivite,
advint de 1" classe a l'intendancemditaire;Démanche, sous-intendantmi-
titaite de-5° c)asse; Faquin, major au 1" régimentde cuirassiers(propose pour
le gr))de de tieutenant-cotono)) Lonclas, adjoint de 1" classe à t'intcndance
mititatre; Segrestan, adjoint de 1" ctasse militaire Detafitte, adjoint de 1"'
ctasse at-mtcndancemiiitaire

A t'emptoi d'adjointdélectasse, MM. le baron Delaporte,majorde'cavfde-
rie Ptumancy, chef de bataitton d'infanterie;Drëmaux, major au 12' régi-
ment de dragons Junck et Donop, capitaines au corps royald'état major (pro-
poses pour le grade de chefs d'escadron) Villemain,capitaineen premier au
5" régimentdu g<inie (proposepour le grade de major)
A l'emploi d'adjointde 2' classe, MM. Vitteau, capitaine-trésorierau t"' ré-

giment d'artiUerie Cicite, capitaine au corps royald'état-major Dufour, ca-
pitaine-trésorierau 30" régimentd'infanterielégère; Bazire, capitained'tia-
bittement.au 9" régiment de cuirassiers Souham, capitaine au 2' régiment
de lanciers Dufour, capitainea t'état-major particulier du génie Grimm,
capitaine-trésorier'au 55'régiment d'infanterie de tigne; Dubard, capitaine

au corps royal.d'état-majorLoppin de Gémeaux, capitaine au corps royal
d'état-major deNoëi, capitaineau corps royal d état-major; Desrayaud, ca-
pitaine l'état-major particutier du génie Angot, capitaine-trésorierau 2*

bataillon d'Afrique; Rottand, capitaine ai'étatmajorparticufier du génie;i
Darricau, capitaineau 48'régimentd'ihfante'ie de tigne.

La.toi du 9 juittet !856, portant rég)ementdéfinitif au budgetde l'exer-
cice de 1855, dispose, art. 15 '« Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des

). sommes dues par t'ctat, toutessignifications de cession ou transports desdi-
;) tes sommes, et toutesautres ayantpour objet d'en arrêter te paiement, de-

vront Ctre faites entre )cs mains des payeurs, agents ou .préposes, sur la
~caisse desquels :)es ordonnances ou mandats serontdélivrés.

» Néanmoins à Paris, et pour tous tes paiements à effectuer a ta caisse du

payeur central au trésor public, etics devront être exclusivement faites en-
tre I~s mainsdu conservateurdes oppositions au ministère des finances.

,:)Toutesdispositions contraires sont abrogées.
Serontconsidéréescomme nulles e'. non avenues toutes oppositions ou si-

gnifications faites a toutes autres personnes que celles ci-dessus ihdi-
quées.
Nonobstantces dispositions formelies,un grand nombre de personnesayant

des créancesà exercer contre d"s militairesont continuéde former des oppo-
sitions entre les mains du ministre de.)a guerre.

Ces'oppo:itions,aux termes'dela loi précitée, sont radicalementnulles, et
ne peuvent produire aucun effet. Le ministre de la guerre croit devoir en
donneravis aux créanciers,et leur rappeler qu'il n'a aucune qualité pour rece-
voir ces significations; qu'en conséquenceelles seront refusées dans les bu-
reaux de son département,et qu'ii ne sera plus apposé de visaisur les origi=

naux. -g-
C&a.m!M'e.<&es:S~BMst<5ai.

PRÉSIDENCE DE M. CtJKtat-GEIDAME.
~ea~cc</M 11 /c~f~6r.

SOMMAIRE. 7!~)po)'tf/e la cot7:))t?ss:d!!de! pe<:t;ofi. Bi?Me/opp.'n!e(<< dR

la proposition f/e ~o!tt<o;M<tie. jRepnM f<<- la propo~iti'ot: ~e Jtf.

~niX/;fn!.<:<)'les ~er~tif~e.t nHHt.'7!)'< St<'ti' de la dMCM.!SiO!:df <a' <o! ~ttr

les at[)':&!<t!0t!~n:ttt!!Cipa/e~Dt.feHMtoK de t'artie~e 39 s:!)' les re)M:on.!
ta;z:ot~dM. Rejet de.cet a~ie/e. Vote dit reste de <f< ~0!. Senfti):
s!<r la /of. ~[t'opfto~de la /0!.

A deux heures un quart )e présidentprend place au fauteuii:
Le procès-verbalest tu et adopté- M. Merlin de (f'Aveyron)s'excuse de ne

pouvoir se rendre a !a séance.
L'ordre du jour appelle les rapportsde la commission des pétitions.
MM. Mertin (de l'Aveyron)et Vatry sontabsents..
M. TESNtÈRES a la parole; if présente un rapporteur la pétition suivante
Le sieur Crevel, ancien otueier supérieur à la ChapeOe-Saint-Dems, de-

mande que, si.onne veut pas le reconnaîtrepourcréancier de l'état, on lui
accorde du moinsla récompensequi lui serait légalementdue par suite de
services qu'il aurait rendus iors des désastres et de t'évacuatiohde Saint Do-mingue..

Voici t'analysedu rapport de la commission
Le sieurCrevel se trouvaita Saint-Domingueavec son navire

américam

lors de l'incendie du cap, en 1805 il pouvait acheter à vil prix des denrées
et en charger son bâtiment, mais il aima mieuxsauver six cents français
qui, Sans ce)a, eussent été égorgés. Capturé au mépris de la capitulationpar
t'escadreanglaise, M. Crevel perdit son navire et sa fortune. H réclama de
l'état 160,920 fr. par lui perdus dans cettecirconstance; mais sa demande
fut rejetéeen son absence par le conseii-d'etat.rDéjà plusieurs fois les chambres ont reconnula justice de )a.réclamation
du pétitionnaire, .et itn'en sauraitêtre autrement aujourd'hui.M. te rappor-
teur rappelé que !e sieur Crevé) ne peut pas être traité moins favorabtement
que le capitameCochrane,quiareçuune récompensenationate pouries ser-
vices rendus par lui a des Français,tors des désastres de )a Guade)o,upe~

M. te rapporteur conclutaunom de )a commission au renvoide la pétition
au présidentdu conseil afin qu'il examine.s'il n'y a pas tieu de faire jouir 1.'

sieur Crevé) du bénéRce de )a!oi de 1790, qui accorde une récompense natio-
nate à ceux quiontre'ndu des services a l'état.

Le renvoi est ordonnésans opposition..
M. TESNBERESrapporte la pétitionsuivante

« Le sieur Descampeaux,cuttivateuraNoiremont <~0ise), demande que les
enfantsnés de beaux-fperes et de belies-sœurs soient légitiméspar le mariage
subséquent de leurs père et mère.

Sur )es conclusions do la commission, l'ordre du jourest prononcé.
Le sieur Lefaurichon; à la Nouaiile( Creuse),demande une loi qui règle le

sort des enfants nés avant mariagecontractéentreparents au degré pro-
hibé.

La commission propose te renvoi à M. le garde-des-sceaux.
M. RO&ER(du Loiret) Déjà plusieurspétitions sur le même sujet ont été

renvoyées, par cettechambre et par ce)le des pairs au garde-des-sceaux;je
-désire savoir si M. le ministre est disposé a présenter un projet de loi sur
ce sujet, afin def-ure cesser l'incertitudequi règnesuri état des enfants nés

avant le mariageentre parents,audegré prohibé. Je regretteque M. le minis-

tre soit absent et ne puisse me repondre.
Le renvoi est ordonné.
M. VATRY, autre rapporteur, monte a la tribune:
.<Des norteurs de fonds espagnols, a Paris, se plaignent de ce que le traité

de la quadruplealuance ne serait point exécuté, et ils demandentla coopéra-
tionactivedetaFranceenEspagne.»

La commission propose l'ordre du jour, motivé sur ce que les pétitionnai-
res ont été avertis qu'ii agissaient à teurs risqueset périls, et que le désir du
gain les a faitagir.

M; D'HARCOURTdemande ta parote il s'oppose a l'ordre du jour, il le

trouvepeu conforme à l'opinion manifestéeen dernier lieu par ta chambre et
.par le gouvernement tui-méme,qui a déclaré qu'it ne fattait rien préjuger sur
tout ce qui concernaitt'avenir de i'intervention.

L'orateurpense à ta véritéque le gouvernementseu) peut bien apprécierles
circonstancesles plus favorables à t'intervention, et que la chambre ne doit
nullement prendre l'initiative dans cette grave mesure. Mais, ajoute t'hono-
rabte député, devons-nous méconnaitre que les Espagnols sont nos athés les
plus intimes, que teur cause est ta notre, que nous nous sommes engagésa ta
soutenir/etqu'en l'abandonnanttàchementce serait nous uétnr aux yeux de

l'Europeentière..
<Messieurs, si quelques désastres imprévus, si quelques rénurnscences(Jeta

tégitimitevenaientaremuer encore l'Espagne; si ctte venaitnous dire un jour

<! Votre révoiution a enfanté des principesqui ne nous conviennent pas nous
.ne'pouvons vivre cnsemMe et nous aUons faire une croisade contre vous. »

Qu'auriez-vous
à répondre? Ne vous attirez pas de sembtabtes reproches, et

pour

cela gardez-vous de préjuger lu questionen passantbrutalementa t'ordre
dujour..duM. VATRY

Comme rapporteur, je dois soutenirl'ordredu jour.Dans mon

rapport je n'ai jamais voutu dire que ta chambra avait préjuge !a question
ou )a préjugeraiten passantà l'ordre du jour. J'ai seutement dit que le vote
de ta chambreavait tranchéta question pour te moment.

M. FCj.CHtRON M. te rapporteur a fort bien démontra que les pétition-
naires n'ont pas )e droit de se plaindredu gouvernement ou de la chambre;
car ils avaient Été avertis,et ceux qui ont pris des bons des cortès l'ont fait à
leurs risques et périls L'ordre tu jour sera une chose morate, car on ne peut
nier que tes porteurs des cortès n'aient ëtë mus, en tes prenant, par un désir
exagère de gain, et tes pertes qu'ils pourront faire serontunutiteavertisse-
ment pour ceux qui seraienttentés de les imiter.

M. GARCtAS ne pense pas que ta chambrepuisse passer à l'ordre du jour
sur une pétition de cette nature, puisqu'ils'agit de plus de deux cents millions
appartenantà desFrançais..

M. MA~GtjiN La question a été traitée sous le côte politique par M..
d'Harcourt,de manièrequ'iln'y a rien à ajouter. Je dois dire, cependant,
qu'un gouvernementqui comprend les intérêtsnationaux,n'abandonnejamais
des réclamationsde ta nature de celle-ci; il accueitte les demandes, et lors-
que l'occasion est favorable,i) impose aux gouvernements étrangers t'obtiga-
tion de satisfairetes réclamationsdes nationaux. C'est ainsi qu'agit toujours
)'A[)g)etorre. It serait temps que la France se conduisîtde la même manière.
Je ne veux pas recherchersi tes créanciers de l'Espagne ont traité de bonne
foi,et si le gouve'nement tes a avertis qu'ils, agiraient a leurs risques
et périts car il serait assez facite, peut-être, de prouverque te gouvernement
les a engages au contraire dans la voie dëptorabto qu'ils ont suivie.

Il y a dans cette nffaire 400 miUions 200 mi!Iions je ne connais pas te
chiffre;mais il est énorme et te cabinet ne doit pas abandonner des intérêts
si graves. Je ne prétends pas que le gouvernementdoive agir de suite mais
je déclare qu'à mon avis, ilne doit pas abandonner tes intérêts des récla-
mants mait au contraire tes faire valoir à l'occasion.

Quant à la chambre, torsqu'etterenvoie au ministre de pareiHesdemandes,
elle n'entend faire autre chose que de t'inviter a faire Tendre justice dès que
l'occasion sera favorabte

M. DtJCHATEL, ministre des finances Si les pétitionnairess'étaientcon-
tentés de demander au gouvernementde ne pas abandonnertours intérêts, je
)eur répondraisque nous sommes tout disposés a !cs protéger; mais ils ont
prétenduque c'était le gouvernementqui les avait engagés a accepterles bons
espagnols, et qui leur avait ainsi fait éprouverdes pertes considérabtes en
n'exécutant pas le traité de ta quadrupleattianoe. Aussi les pétitionnairesMa'
ment le gouvernementpour )e passe pour t'avenir ils réclamentta coopéra-
tion ou l'intervention,non pas dans un intérêt national, mais dans celui de
tcurs créances.Ainsi on vous demande ta coopération ou l'intervention pour
des -intérêtsprivés, lorsque nous n'avonspas cru devoir adopterune pareiXe
politiquepour des intérêts bien plus graves. Je cr.ois donc que la chambre
doit passeral'ordre du jour. (Oui! oui!).

M, MAUGUIN Je soutiens que la chambrene peut
écarter ta

pétition ce
serait dire, et vous ne devez pas le faire, que vous abandonnez les intérêts des
nationaux. Vous devez renvoyer)a pétition au ministre,ponr t'engagera faire,
aussitôtque cela sera possible, les etïorts nécessaires pour faire rembourserlesréclamants..
M. VATRY: M. te ministre de~ finances vous a dit que les intérêts natio-

naux ne seront ras abandonnés; quevoûtez-vousde plus?
M. MAUGtJM Je veux qu'i)soit bien entenduque plus tard on ne réponde

pas aux réclamants: Ua chambre a repoussé vo.re demande par l'ordre du
jour.x

L'ordre du jour est adopté à une'faibte majorité.
M. MCTEATJ,rapporteur:< Le sieur Proyet, horloger, a Paris, demande

une récompense en dédommagementde pertes que ta révolution tui aurait fait
éprouver. (Renvo! aujninistredes Bnances.)

Le sieur Anatole Lesourd, au Mans, demande que le prince royat soit
appelé au trône du vivant et en même temps que son père, et que tes enfants
mates du roi'Louis-Philippene puissent épouser que des femmes françaises.
(Ordre du jour.)

Le sieur Dusaussoy, à Paris, demande un règlement qui ait pour objet
d'évitertes malheursdes inhumationsprécipitées."(Renvoi au garde-des-sceaux
et au rninist;e'del'intérieur.)

« Le sieur Muhaud,receveurde l'octroi,aLyon,demandeque les procès
pour crime de régicide soient instruits sans publicitéet jugés à huis ctos. »'

(Ordredu jour.)
« Le sieur DesvaUons,a Angers,désirerait que le roi Louis-Phitippe prît le

titre de )'oitr~c/K<?et:. (Hilarité.)–(Ordre du jour.)
Les rapports de pétitions sont épuisés l'ordre du jour appelle M. Boudous-

quié a la tribune pour développer sa proposition relative aux sous-otnciers
nommés légionnaires depuis leur mise à !a retraite.

M. BOtJDOUSQTJiÉdéveloppe sa proposition à laquelleM. Duchatct, minis-
tre des ûaances, adbore au nom du gouvernement.

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la prisa en considération,qui est pronon-
cée par là chambre.

La proposition sera impriméeet distribuéedans les bureaux. `
M. ME COLONELrAtXHANSpropose a la chambre ta reprise da-sa pro-

position tendant à l'abolitiond'une partiedes servitudesmilitaires. (Appuyé!
appuya!)
La propositionest reprise.
L'ordredu jour est ta suite delà discussion duprojctde toi sur les attri-

butionsmunicipales.
A ta nn de la dernière séance, ta discussion était engagée sur l'art. S9 que

:nous reproduisons
Get article est une innovationproposéepar lacommissionet combattue par

te gouvernement.
TITRE Vtl. Des !fe)'c<~ ?! coHcefNentp<u!tCMM eomnttftie:.

Art. 59. < Chaque année, à l'époque déterminéepar les préfets, les maires
des diverses communes d'un même canton se réuniront au chef-lieu ducanton..

Cette assemblée sera présidée par le sous-préfet ou par un délégué, de ce
fonctionnaire,choisi parmi les membresde t'assembtée ou parmi ceux du con-
seil-général ou du conseil d'arrondissement.

< Elle donnera son avis sur les intérêts communs du eantonetsur tes diffé-
rents objets que te préfet proposera à son examen.

Elle délibérera sur tes Objetsque les lois spéciales lui conféreront.
M. Muteau avait proposéun amendementconsistantà supprimer dans le

second paragraphetes mots ou parmi ceux du conseil-général ou du con-
seil d'arrondissement. » j

nr. TESKtÈRES a ta parole. L'orateur se prononce contre l'article de la
commission, et déclare que ce serait le rcnversemeMt de l'individualitédes
communes en faveur d'une réunion inutile, sinon dangereuse.

,<
M. ODILON EARROTrapj!e)teque dans te cours de ta discussion le gouver-

nément a ptusieurs fois dectaré qu'it y avait les trois quarts des communes
dans lesquelles il était fdr~ dinieite, pour ne pas dire impossible,de composer
uneadministrationmunicipate,tantily avait peu de gens capables de remplir
ces fonctions. Les adversairesde ta commission, dit t'orateur, voyaient dans le
fractionnementtrop répété t'obstacle le plus grand à une bonne administra-
tion. Nous avons été contraintsd'avouerqu'il y avait là quelquechose de vrai;
neus avons donc fait nos eifortspour réparer te ma) autant qu'il était en nous;

.non pas que nous ayons voulu opérer des réunions de communes nous sa-
vions trop les inconvénientsde mesures pareittes.On a~

vu, avec quelle ré-
serve nous avons agi, lorsqu'ila.été question de réunir des communes ou des
sections de communes. Nous gavions tes dangersde ce qu'on a appeté, avec
raison, des mariagesforces et contrenature nous savions combien l'individua-
lité des communes devaitêtrerespectée, et nous l'avonsrespectée.

.Aujourd'huinous vous demandons une réuniondes maires de tout le canton
une fois par an, afin qu'i!s puissent échahger-teursvues et indiquer ce qu'ifs
croientutife à l'agglomération cantonate. La seule objection que je croyais
possible était cette-ci. H est inutilede mettre dans la loi ce que )e préfet, par

un acte de son administration,peut faire. Nous avons voulu créer un intérêt
cantonnâtqui détruisit, si) était possible, les inconvénientsque présente te
fractionnement dont on se ptaintavec de si justes raisons.

M. MOREAU(delà Mcurthe) fait observer .que la discussion que la com-
misiioncherchea introduire dans la loi ne doit trouver place que dans une !oi
sur't'organisattoncantonate,et non dans unetoisur t'administrationmuni-
cipate. L'on ne peut pas jeter ~insi au milieu d'une loi un articlequi appette.
des dispositions qui doivent faire l'objet d'une loi spéciale.

L'orateur \0ie contre l'article.
M. VtVTEN, rapporteur, monte à la tribune pour développer tes motifs qui

ont déterminé ta commission à introduire l'article en discussion,dans la loi.
L'honorableinterprète de la commissionrappctte que les dispositions renfer-

mées dans t'articte ont déjà, en '!82S et en '1S5S, excité de vives discussions
dans tes chambres.

I) ne pouvait être question pour nous, ajoute M. Vivien, de porter atteinte,
ni à l'existence administrativedes arrondissements,ni a l'iadividuatitedes
communes;les communes avec tour organisationaçtuette sont reconnues par
ta toi du2t mars 135), tes arrondissementspar cette du 22 juin 1S55, et ta

commission n'était saisie d'aucuneproposition rotative a.t'une ni a t autre
de ces tois. Mais H nous a paru que tout en maintenant cette double organisa-



tion pour tes attributionsdont e!!e fac!!Me)'exercice,tes intérêts qu'ellelaisse
en souffrance dans un grand nombre de communes exigeaient des mesuresnouvettespropresààsatisfaire.

Quoique les arrondisemeutsaient ëté qualiuésde communaux par )a toi de
Fan 8, its n'ont, à vrai dire, aucun caractère communal. Us occupent, enmoyenne, un territoire de soixantequinze )teues, et, sur cette surface,fe ca-ractère communal disparait ce caractère ne s étend pas à de telles distances:
il résulte de rapports et d'intérêts plus étroits, de rapprochementsplus habi-
tuels, et il ne se trouve que dans le cerc)e ou tes citoyens peuvent se rencon-
trer, se prêter un secours mutuel, et trouver appui et concours dans les actes
ordinairesde )a vie publique.L'expériencea prouvé que l'arrondissementn'é-
tait pas en état de produire ce résultat:il n'a subsiste que comme un

moyen
d'action pour le gouvernement,comme un des échelons employés pourla trans-III-
mission de ses ordres;n'est pas devenu .'ia base de l'administration corn-muna)e.

Les communes populeusesse sufEsent a etie-mêmes; la plupart sont déjà
les chefs-lieux des arrondissements,et jouissentà ce titre des facilités atta-
chées à la présencedes agents de l'administration elles renfermentdans leur
sein des hommes capables et dévoués elles possèdentdes ressources en biens,
en revenus, qui leur permettentde répondre aux besoins du service public.
Mais au-dessous d'elles les communes rurales pauvres, couvertesde peud'habitations, dénuées des ressources les plus indispensables,sont presque

toutes dépourvues des lumières, de l'instruction, des secours et des établisse-
ments qui assureraient ie btcn-utre de )eurs habitants clies sont frappéesd'une espèce d'interditqui ne supplique, i[ est vrai, sur chaquepoint, qu'à unpetit nombre d'individus, mais,qui,dans soa ensemble, atteint une partie no-tabtedelanation.

Ainsi l'arrondissementest trop étendu )a plupartdes communesne te sont
pas assez;lavie.communatenepeut embrasser tes limites de )'un, elle est
trop a l'étroit dans celles dos autres. L'organisation française oifre a cet é-
gard une lacuneréelle; c'est cette lacune qu'il faut combler.

tLe canton est ta division intermédiaireoù les communes rurale? peuvent
trouverappui et secours il occupe une surface restreinte, il s'étend sur unterritoireque les citoyens connaissent, où des rapports habituels les réunis-
sent il s'offre comme suppléant à t'insuuisance de la commune rurale isolée
sans avoir l'étendue trop considérablede l'arrondissement.
;G'enest assezpourjustiËerfanécessité d'une organisation cantonnale, et

votre commission ne pouvait résister à ces démonstrationsconcluantes s'i)
eût été nécessairede. les compléter, notre travaii nous eût fournide nouveauxarguments. Er: plusieurs circonstances,la force des choses nous a conduitsà
regretter la division cantonnatè cette division admise eût pu modifier nos
opinions.

Cette organisation que nousvoûtons introduire est simp)o et ne peut donner
aucun ombrage. L'administrationy recourra toutes les fois que tes intérêts du
canton le réclameront,et il y a lieu d'espérer qu'elle en sentira souvent le
besoin. Nous pensons qu'avec le temps, des attributionsnombreuses viendrontelles mêmes se placer sous cette autorité tout donne iieu de présumerque si
ces as~t'mb~ées eussent existé tes diverses affaires déjà réglées dans le canton
tui eussent été remises, et l'on eût ainsi obtenuun mode d'action uniformeet
homogène, au lieu des dispositions toutes différentesque chaque toi a adoptées,
les unes appelant les maires,tes autres des délégués;.tes unes donnant ta pré-
sidence aux maires du chef-tieu tes autres au juge depaix ou au président
ëtu.

Quoi qu'il arrive, naus pensons que cet essai doit être tenté, et nous espé-'
rons que la chambre-nénous refusera pas son adhésion.

L'honorable rapporteur termine en déclarant qu'it prie la chambre de nerienvoirdepotitiquedansl'article.
0M. DE nÉMUSAT: L'article qu'onvous propose cftune théorieque vousn'admettrezpas, car la théorie ne doit pas trouverplace dans tes lois. Cen'est ta qu'un regret donaé aux assemblées cantonnâtes et un vœu pour leur

rétablissement.
L'orateur demandé ce qu'il y a d'administrationcommunale dans ~'article

de la commission? Administrer, c'est régir quelque chose, exercer une auto-
rité quelconque, et dans tes réunionsqu'on veut étabiiritn'.y arien a régir,
rien à régler. Ce seront tout simplement des conversations,des conférences
utiles peut-être,mais sans valeur en administrationcommunale. L'honorante
commissaire du roi se prononce fortementcontreune innovationdans laquelleit ne trouve aucuneutitité, puisque te préfet réunira les maires sans lois'it
trouve celanécessaire.

M~LE l'REStDENr Je vais mettre aux voix te premier paragraphequi,
'consacre le principe;s'i) est rejeté, le reste de l'article tombe; s'il est adop-té, je feraivatersurtercste:La gauchesetève pour, ainsi que la commission.

Ler~stedet'assembtéesetévecontre..
Le paragraphe est rejeté avec lui tombe te reste de t'articte.) Art. GO."Lorsque phisieurs communes possèdent des biens ou des droitspar indivis, une ordonnance du roi peut instituer pour l'administration de

ces biens ou de ces droits,une commissionsyndicale composée.dedélégués des
conseils municipauxdes communes intéressées...'Chacun desconseitsétira dans son sein le nombre de détéguésquLaura
Été déterminé par t'ordonnancedu roi.

"Les délibéra'.ions prisas par ta'commissionne sont exécutoires que sur j
l'approbationdu préfet, et demeurent, d'aiiteurs, soumises à toutes tes régies
ëtabties pour les délibérationsdes conseitsmunicipaux.

»M.BAG~EKE.Tproposet'artictesuiyantpourremplacerfart. 60:«Lorsqueptusteùrs communes possèdentdes biens ou des droits par indi-
vis, une ordonnance du roi instituera, si l'une d'ette te réclame,une commis-
sion syndicale composée de délégués des conseils, municipaux des communesintéressées..

Chacun des conseils é'iradans son sein, au scrutinsecret,et àta majo-
rité des voix, un nombreégal de délégués ce nombre'sera déterminé par t'or-

donnance du roi.
La commission syndicale sera renouvelée par moitié tous tes- trois ans,

après te renouvellementpériodique des conseils municipaux.
Les détibératibnsprises.(Commeau projet.)

M. DE &ASMMN adhère a l'amendementde M. Daguenet.M. LE pRÉStDËNT met aux voix te premier paragraphede M. Daguehct:ce paragrapheest adopté-
M. LAURENCE demandeta préférencepour le deuxième paragraphe de tacommission.
M. CAUMARTiif pense que cetui de M. Dagaenet est préférable puisqu'i)

établitun nombrede délégués éga).
Le paragraphe de M.Daguen&test adopté en en retranchant tes mots en«nombreëgat."

M. jjAtJttTEarcE sous-amehdele troisièmeparagraphe en intercalant après
ce mot le renouvEttement.,celui de 'partiel. Le sous-amendementest
adopté.
'9[.DAGCE~ET propose t'artieteadditionnct suivant:"LaconimissionsyndiCttlesera.pr.W~Mpar

un syndic qui Mra nommé par.le préfet: sur une liste présentée ptrette, choisie parmi les membres qui ta
composent.

Les attributionsde la commission syndicale et du syndic, en ce qui tou-
che les biens et lys droits indivis, seront !es mêmes que celtes des conseils
municipaux et des maires pour ladmicistrttiondespropriétés communales.(Adopté.)

1
· Art. 6). Lorsqu'unjncme trava:t intéressera plusieurs communes tesconseils municipauxseront spécialementappelésà délibérersur leurs intérêts
respectifs et sur la part de la dépenseque .chacune d'eues devra.supporter.

Ces délibérationsseront soumises à l'approbationdu préfet.
En cas de désaccordentre les conseils municipaux,le préfet prononcera'aprè~avpirentendu tes conseils d'arrondissemente't leconseit-générat: si tes

consetts municipauxappartiennenta des départementsdifférents, il sera sta-tué par ordonnanceroyale.
"La part de ta dépense définitivementassignée àehaque commune sera

portée d'ouice aux budgets respectifs, conformément à l'ar. 56 de la présente
loi. "(Adopté.)

Art. 63. « Encas d'urgence,un arrêté du préfet suffira pour ordonner les
travaux et pourvoira à ta dépense a l'aide d'un roie provisoire.H sera procédé
H'tér'eurementà sa répsrtition définitive dans ta forme détefminéepar'l'ar-
ticteprécédent.'(Adopté.)

Art. 6?..Userastatué, par une loi spéciale,.sur l'administrationmunici-
paIedolavit)edeParis.Adopté.

M. LE MtËStDENT On va procéder au,scrutin sur l'ensemble de ta loi.
Voicilerésuttat:
Nombre des votants, 3'?.4.–Majorité,absolue, 158.–Boules blanches, 204.

–Boutes noires,TU.
Lachambrcaadopté.

Q''u'redujoMt-tf!H!fH']5~)'fe<
Lésa" et 9'bureauxn'ont pas encore nommé de commissaires pour t'exa-

men des lois d intérêt locat îts sont invitts à se réunir tundi, à midi, pourfairécettenomination.
Séance publiquea uneheure précise. Discussion du projet de loi sur l'ins-

tructioa secondaire.

C~ntz~~M~M~d~ett/e'tSSS.
')" bureau.'MM. PruneDe, Cunin Gridaine, Sauzet, Hébert.
2° Baron LepeHetier d'Autnay, baron de Schonen, Amithau,

général Jamin.
3'' Gouin.Sapey,Mathieu de la Redorée, marquis de Cambis,

d'Orson.
4" Duvergier de Hauranne, de la Pinsonnière, de Las-Cases

(Emmanuel), AVustëmberg.
S° Passy, Réal (Fe)ix). Muret de Bort, Odier.
6° Dumont (Lot-et.Garonne), Périer (Gamme), Lefebvre,Bresson.

Vitct.Dctbecqùe.Deiessert (François), Hernoux(Seine-et-
Oise).

8' Dei'Espee,barondeDaunant,Ma)iet,Raguet()'Epi))e).
0° Ca)mon,Piscatory,de Sah'a-dy, baron Petet (de la Lozère).'1

.TTE'sbMNmMX.
L'affairede )a G~ef~ ffe Frn)i."ca ët6 portée aujourd'hui devant la cour

d'assises de la Seine; le gérant., M.Aubry-Foucautt.Étaitdéfendupar M'
Berryor, encore souu'rant de)'!))/!tte);cBquipcse sur Paris. De bonne heure la
salle était envahie par un pu~Hc nombreux et l'on a craint un instant un
nouveau désappointement.Deux articlesde !a Galette étaient incriminaspour
.titaquecontre t'ordre de successibitite au trône, contre )es droits que Louis-
Phi)ippe tient de la dcc)amtiondu 7 août 1850, et pour acte puNic d'adhésiona
une royauté autre que la royauté crééepar la même dectaMtion du 7 août.

M. Piougoutm soutenait['accusation.Matgre te tatent déployé par M' Ber-
ryer, la dëctaratiohdujuryaeteanirmath'esur toutes ]us questions; ct)a
cour a condamnei~L Aubry-Foucau)tà trois mois d'emprisonnement,et )500
fr. d'amende..
MœMB'S~M~tNeS.tS.-M'BBBB'tB'CS.MScMeS.

On a exécuté a Dresde, te 27 janvier, Je mari et !a femme Atbrecht., con-
damnés pour crime d'assassinat.

L'cxécu~ona été confiéea un savetier,,qui fait le métier de bourreau en
amateur, en recevant 100 retzdaters (500 f.) chaque Ms, et comme ces sortes
de cérémonies sont fréquentesen Saxe, on dit que l'artiste des hautesoeuvres
d déjà amassé une petite fortune.

La meurtrière était âgée de S-4 ans et son mari de'42; avant son dernier
mariage cite avait été veuve trois fois; L'instruction sur cette affaire a fait
voir qu'elle s'Était défaite de son premier mari par le poison, et des deux au-
tres en les étranglant pendantteùrsommeit;soncomplice danstesdeuxderniersmeurtres, jadis son amant., lui étant devenu suspect, )adame Albrechtavait
tâchÉ de renouveler ses anciennesliaisons, afin de )e faire tomber dans unguet-apcns et t'assassiner. ·E))e avait invité son ancien amant à l'aider a se défaire .de son quatrième
mari, et elle avait persuadé à cetui-ciqu'ityaUait de leurvie de se défaitedeson amant. Ce dernier donnadans )e piège, et, en se rendant au lieu désigne,
la dame Atbrecht et !on mari tomberontsur lui teut à coup, et t'assassinèrent
acoupsdccouteau.

LeStdcux meurtriers tramèrent le cadavre de la victimedans un pré mais
les traces du sang ayant éveillé i'atte.ntiondes paysans,ils le transportèrent,
pendant la nuit, dans la cave de leur maison. Enfin, craignant que )a putré-
faction nejes fit découvrir, its te mirent dans une caisse et le transportèrent
dans un vittage pour le jeter dans un fosséptéin de boue. Dans te trajet, ils fu-
rent rencontrés et arrêtés par des hommes de police.

On dit que cette femme, malgré sa laideur repoussanteet la plus mauvaise
réputation, savait exercer sur les hommesassez d'empirepour les attirer à
elle, et tes entraînerensuite dans les crimesqui t'ontcpnduiteau dernier sup-p)ice.

Un crime aii'reux vient de jeter t'épouvantedans la commune de Souich
(Pas-de-Calais),Le i** février,.unefemme'aété assassinéedans son domici)e,
avec un énorme bâton. Le juge d'instruction et te procureur du roi se sontaussitôt transportéssur les tieux, ou ils sont restés plus de vingt-quatreheu-
res, pour dresser proces-verba)et entendredes témoins. Le mari de cette
femme,qui la maltraitait très souvent, et que ta rumeur publique sianate
comme Fauteur de l'assassinat,aurait été ihMtibtèmentmis en pièces par la

~populace, qui criait vengeance et demandait sa mort à grands cris, sans t'in-
tervention des magistrats,instructeurs et de la gendarmerie.Ce malheureux
est resté impassible pendant l'instruction, et n'a pas témoigné ta moindredouteur de la perte de son épouse, it a été conduit hier dans ta maison d'arrêt
deSaint-Po).

On assure, dit te .fo.!tnM< dtt Commerce de Lyon, mais nous nous gar-derions bien de i'ailirmer, qu'une jeunepersonne de notre vitte; ayant eu l'oc-
casion d'êtrecourtiséedans une soirée par un jeune homme qui en devint é-
perdument amoureux,et t'ayant rencontréptusieurs fois depuis, unit par serendre à ses pressantessotiicitations et par accepterun rendez-vous chez lui.On ignorece quise passa pendantcette funeste entrevue,mais la jeune fille
ya taissé a fafqi.< t'hocneuret la vie. Fort embarrassé de ce cadavre accusa-teur, le jeune homme aHa chercher un de ses amis, et, aidé par lui, ilte

transportapendantla nuit dans t'attée d'une maison suspecte, où je laissa,
et où i!.fut,trouvéte .lendemain. Le jeunehomme.~joutc-t-on, a pris la fuiteaprès ceterriMéaccident.

La police de Londres/informéeque des faux monnayeursse réunissaienttdans Cnartes-Streetpour se )ivrer à leur coupable industrie', plusieursofnciersde police se sont présentés dans la soirée du C février, bien armés;'pour les
arrêter. A leur arrivée. ils trouvèrent (es portes fermées; mais instruits que
la bande était nombreuse,ils prirent leurs dispositions devantet derrière ta
maison, pour rendre toute évasion impossiMc. Deux des principauxagents de
police ayant enfoncé la porte de la rue, se précipitèrent dans la maison et eu-rent bientôt trouvé six femmes occupées a taire de ta fausse monnaie. L'une
d'ellesétait assise devant té feu, occupéf'nfaire fondrete métat et tenant dans
sa main un moute destiné à reproduire un shitting. L'agentde poticese pré-
cipita sur ette, mais cette-ci brisa son moule. Alorssur un signât donné, les
autres agents de potice pénétrèrentdans la maison et s'emparèrentde tous les
instruments du crime et des faux monnayeurs .eux-mêmes. La poticea saifi
sur ces gens beaucoup de monnaie de bitton. E!te est, dit-on, iur les tracesd'u~eautre bande, avec laquelle celle-ci était en rapport.

I~Msaiv@FS.-AccM<M~s.HM<~B'es.
On a,arrête dans le jardin des Tuileries un jeune homme qui lançait des

pierres .contre les plus belles statues. Plusieursd'entre elles portent'des traces
de cet amusementinexplicable..

·
–On écrit de Boue qu'un sergent-majordu génie-adéserté, emportant ta

caissedesacompagnie et.plusieursinstruments de mathématiques.Cemisé-
rabte a, dit-on, pris du. service auprèsdu bcy Achmet. Son frère est mort sur
te champ de bataille de Mascara. L'année dernière, une lettre de son père aété'ouverte par t'autoritë. Le matheuTcux vieillardrecommandeà son fils de
venger ta.mort.deson frère.

On vient.de publierà Londresun prospectusd'une association aéronau-
tiquepar actions en participation. Le capita! doit être de 8,000 tiv. sterl. Si
les espérances des sociétaires ne sont pas trop <'))/!efir, après avoir réalisé ce
capità) tant en montrant le ballon qu'en t'exerçant ensuite dans de petites ex-
cursions~ le but est d'atterata recherchede quelques régionsdu monde en-.core inconnues.Le premiervoyagesera, dit-on, dirigé vers l'Afrique.

Dimanche 5 février, les transports de ta compagniedu .chemin de fer de
Londres et de Greenwich, tout en ne fonctmnnantpaspendant les heures du
service divin,ont conduitplus de 6,500 personnes il a'été pris plus de 180 iiv.
ster!pour le transport.

Certains habitués des audiences ne s'en tiennent pas assez au r&te d'au-
diteurs, et parlent quelquefois aussi haut que les avocats qui plaident; à te)
point qu'hier M. te président Séguier s'écriait, en s'adressantaux causeurs

Si vous étiez au spcctsete,vous garderiezte silence! au moins faites de
même-ici."»

M. te capitainedu génie Roumy a donné au gouverneurde Cayenne un
jeune manati (!amentin)pri~ vivantauprèsdu poste deMapa, dans ta Guyane.
Le gouverneur l'a adressé à M. deMakau anx Antittes, ou sans douteon n'en
avait pas vu depuis bien des années. tt est fâcheux que, se nourrissantunique-
ment d herbes vertes et consommant une énorme quantité d'eau douée, on ne
puisse pas espérer de faire arriver en Francecet anima) curieuxqui, parcer-tains rapports avec ta conforniationhumaine,est, dit-on, l'origine de tafabie
des syrÈties. On en voyait deux a Londres, it y a quelques années.

Le fameux RichardCartiste, libraire et écrivain qui, durant longues an-
nées, a fait ta guerre aux saintes écritures, a la révélation,à Dieu même, et
qui subit, a ditcrsesépoques, des condamnations pour ses outrages à ta reli-
gion, vient d'abjurer sotennettement ses erreurs. J'ai lu a-t-it dit tes
Ecritures saintes dans l'intention de" tes combattreet de démontrer qu'ettes

Soient apocryphes; Ut) examen attenttf m'a convaincude tet!r authenticité et
'desvéritésdelaretigionchrétienne.

–M~~OM<
~<&tisMtEMe.-Ta'a.v:tmx pmMics-AdjMtticàtiomsi
Sfn:M(;;yife f~ :;)<g'r)ten<s)-e)!f<M.! p<:r /s tnttt~a~ f/e simple poHce d<- P<t;<

pe;i~ftt;[ ~'Hnxec 1856.–Ce tribunal', présidé tour à tour par les douzejuges
de paix, a prononcé22,145 condamnations,dont H,7SO contradictoires et
i0,593pardéraut.

Quanta !a nature des'contraventions,elles sont ainsi qua)iSécs d'après !es
divers jugements 37, amches non timbrées; 409. animaux vagants et chiens
non nmsetës 113, tu- d'armesà feu; 4,406, défaut de batayage 1,592. bou-
tiques et portes ouvertes 76, brocanteurs 1,1S5, charretiersmontes et voi-
tures surchargées 16, denréesinsa)ubres 97, colportage de denrées C,74t-embarras sur la voie puNique;9tétabtissemsntsnon autorises; 588, fauxpoids et fausses mesures 576, fosses et vidanges 86, injures 256, défaut
d'inscriptionet ]ogement, clandestin 103, jeux de hasard 2,OS4, maraudes,
cochers sans papiers 160, musiciens ambufants 904, painset denréesà faux
poids 88, police des marches; 5S4, potice des rivières 5), porteurs d'eau-
l,~6i, défaut de précaution 59<, défaut de réparation 576, sai)iies 4, té-'
moins non comparants 2)5, théâtres etvente de MUets 324*troubieset ta-pagesnocturnes;et]9,boissonsfatsiCées.

Parmi tous ces jugements, 23,005 sont rendus à la requête du ministère
public, 80 à la requête des parties civiles. H a été prononcé 4,074 acquitte-
ments 11 jugements pour incompétence 17,695contrevenantssont condam-
nés à l'amende seulement, et 564 sont'%n outre condamnés à t'emnrisonne-ment.

Pendant te cours de l'année 1856, 87nouve))es caisses d'épargne ont été
par ordonnances royales, créées dans les départements.Aujourd'hui le nombre
tota) de ces utitcs institutionsdoit. s'éfever a p!usde200, dont les versements
au trésor, conformément à la loi, montent déjà à environ 98 millions, presque
)f dixième d'une année de revenu de la France. La caisse d'épargne de Paris
a fourni plus de Ja moitié de ce eapita). Ainsi, par de prudenteset sageséco-
nomies introduitesdans les habitudesde)a ctasse de ia popu)ationqui autre-
fois tes dissipaitla p]uparten débauches, ciie'f.'est créé pour des temps mat-heureuxdes ressources dont )'intér6t annuel, ca)cu!é sur k chiHre du capitat
donne5 minions 600 mille francs à répartir entre les déposants dàns fa propor'-
tion 'du montantdu placement de chacun.Nous prétentons comme cncoura"e-
mcnt cet heureux résuttat. °

Fot'F."s)MMf~M de la F)~))ee,
ta;it" aet!'M(c

f/e ~<-)~!c< <7!<'<!)! co)?M!;M!<M
~<nr))tce.s..O!tte)ico?Mtr!M<!nn~.Vaisseauxdeiigne' g}Frégates. 63'

Corvettesde guerre. g~Corvettes-avisos. 9JBricks. 39Bricks-avisos. ~oGoOette.Bombardes. gCanonnières-bricks. 4
Cutters et tougres. isBâtiments de Ooti!)e. 43
Corvettesdecharge.. igGabarres. gg..Bâtimentsayapeur. 3~

Tota). 546n:)YirM–Le 21 février 1857, il sera procède, dans une des salles de !a préfecture
& Poitiers, a l'adjudication des travauxa exécuterpour ta constructiond'un
pont suspendusur )a Gartemps,enrempiacementdubaedeVicq

Cette entreprise~auralieu au moyen d'une subvention de 20,000 ir accordéepar l'état, et de ia concession d'un péage dont le maximum de durée sera
tixé d'avancepar t'administrationdans unHittet cacheté. Le soumissionnaire
qui offrira le ptus fort rabais sur cettedurée sera déctarc adjudicataire

~otff. Les personnes qui auraient 1 intention de soumissionner pour cetteentrepnse, seront admises à prendre connaissance des ciauses et condition
des cahiersdes charges, au ministèrede t'inierieur (bureau d'administru.nn
gëncrate). ~uu«–Le 24 févrierIS57,ii sera procédé dans une dessa))esde)aprërecture
a VersaiHes, a l'adjudicationdes travauxà exécuterpour t'ët~btissementd'unpont suspendu sur larn'iered'Oisa,à Connans-Saint~Honorineen remplace-
ment du bac dit deF~.tfO:;M, et au moyen de la concession d'un cëa-dontla durée ne pourra excéder 75ans. °

L'adjudicationaura lieu en fav.eur du soumissionnaire oui otTrira le plus'fortrabais sur cette durée. "'c p.u&
–Le 4 mars 1857, il sera procède dans une des salles de la pjefectureà Beauvais, à l'adjudicationdes travaux a:cxëcutf-.r pour )'ctab)issement d'unpont enp.erro sur f'Qise à Saint-Leu,en remplacementd'un bac et au moyende la concession d'un péage dont fa durée

ne pourra ex'céder99 ans.L'adjudicationaura tieu en faveur du soumissionnaire qui o<]hira)en!us fortrabaissurcette durée. ~u~.c~uttort

Ag~CMitnre.-SiMtmstrie.-CoNMnerce.
Le nombredes mutes et mu)ets exportes par le port deChcrbour~ depu.s]826jusquen]uii)et 1855 pour )esAntiHes et Bourbon, est de89~-

Ce genre d exportation, qui .l'eu lieu ëgaiement par ptusieursautres ports ajetÉ dans nos coloniesd'importants moyens de travait etde production nui
ont utilement suppléé à')a dimmutionprogressive du nombre des esclaves.Un autre avantage est rësutte pour ta France de cette branche de commerce,c'estde donner un dëbouchë avantageux aux produitsdes contréesoui ne ne.)ventse livrer quai'étcvedu mulet, h nature du pays ne leur perme ~nfpas
de s'occuperde tëieye des chevaux.. '"cnduLpas

M. te préfet de )a Gironde a assiste dernieremeataux premiers essais dfla voitureinventée par M. AdrienCabarrus.Cette découverte consiste dans unsystème de roues qui rend ia circulationtacite et prompte sur )es routes lesP'us.mprahcabtes. L'expérience,qui a eu )icu sur un des phis mauvais
che'

jnins des Landesde Pessac,a donné les résultats suivants
Une votturc ordinaire, portant un chargementde dix quintauxet atteléede deux chevaux, avançaitavec peine et très tentement les roues traçaientun sillon de 8 a 10 poucesde profondeur dans I. sabte, et )-atte)aged~~

quelquefois insumsant,était forcé de s'arrêter. La voiture,construite dans
nouveau système portait seixante-six quintaux; etic était tramée par

tesde~
mem~ chevaux les roues n'entraient pas à pms d'un pouceouunpou~
demi dans )e so), et les chevaux tiraient beaucoup moins et marchaientb~n
coup p us vite. M. te préfet s'est retire trèssatistait de cett~përence

quia Été plusieursois répétée, et toujoursavec un ega) succès, bien que h ycitureait été placée dans les conditions ies ptus defavôrabtes. "~ure
Le cbnseiUer de Hubenthat

a construit à Witebsk, en Hn~ie un fran~moulin a eau d'après un système tout nouveau qui e.U'obj.t.jJ l'admirationdesconna.sscurs. Unbatardeau. dont )e [a)us fait un angle obtus
avecde~

ec)usesacouhsses, qui, ]ors d'une trop haute etevation de t'ëau'se lèvent
deDes-mëmes au,moyend'un )evier nottant, restreint la Mpidit~'du ueuv~
Chaque roue à eau de ce moulin fait aller deux mouvements Deuxroup<àengrenagesséparées sontadaptëessur un axe.commun Us meuventavec hpilité et sans bruit les manivelles des meutes qui, ma)Eré leur immense ErMseur, par uu mécanisme fort simpte, peuvent,en peu de minutes, être levées,retournées et posées de nouveau par un seul homme..

L'inventeur, par désintéressement,ne veut pas prendre de brevetde son in-yennon, qui sera probabtement bientôt adoptée partout, une description de
taillée avec des dessins devant être incessament livrée au public

Les teviersuottantsattirent particutierementl'attentiondes'mnsde !'art-on croit que, construits sur une grande echc)!e, its pourraient s'aDanouer
comme force motrice,à de grandes machines, en profitant du flux et du reuux
de la mer.

On peut s'attendreaux mêmes résultats là où le niveau de )'eau est suscep~tible de grands changements.u~<
–Plusieurs membresdu comité des chemins de feraMuansonts.rriv~aàVienne pour soumettre plusieurspro.etsa Fautorite supérieuren~tn~tion d'établir un chemin de fer entre Véroneet Muan

Plusieurs rich"s capitalistes onti'intention de formctune sof-ip~)'exp)oitati.ndes mines de. houille qui existent sur p'us.-eurs poin~du t~
toire autrichien;Si ce projet se rediise, FAutrichetrouvera dans ccshouiUes
Mn nouvt) objet d exportation. uuuiues-ea~

Sciences. -Ec~Mx-AB'ts. -t.MMpa<ms~.
Une pétition vient d'être adresséeaux chambres relativement aux re-formes à introduire dans cet établissement Mticaat, et dont M Van Pm..tn avait pu s occuperdans tes dernières années de sMi

admin}stratMnà'Susë
de ses marmites et de son grandâge. LesptaintespMterai~~iM~a!

Y



Sur ie vaste et riche département des manuscrits., dont ta mauvaisetenue et
te défautd'ordresont depuis tong-tempspasses en proverbe.C'est, nous dit-
on, l'unique dépôtde ce genre dont il n'existepoint de catalogue, et dans le-
quel ]o silence indispensable aux étudessérieuses ne soit. point commande par
le regiement. On ajouteque cet abus a sa source dans le trop grand'nombre
d'employés et de conservateursqui, se trouvant/oisifs durant )e cours des
séances, tes .emploient sans façons à recevoir leurs visites particulières, au
grand détriment deshommes laborieux que ces bruyantesconversations trou-
blent au milieu de )curs travaux,et mettent en fuite. U est depuis long-temps
question de supprimerplusieurs de ces'sinécures,pour augmenter )e person-
ne) du départementd'imprimés,où les employés ne peuventsutlire a i'afftuence
des tecteurs, toujourstrès considérable. Nous pensons que l'instant ne saurait
être mieux choisi pour opérer cette utile reforme.

–L'Jnstitutvientd'honorer d'un rapport favorable le nouveau piano d'E-
rard, adopté par tous les grands pianistes de Paris et de Lonfircs.C'est le cé-
lèbre Ttaiberg qui s'est charge, samedi dernier, de faireentendre.le nouvel
instrumenta MM. les académiciens. Déjà cet artiste l'avait introduit a Vien-
ne. où ses avantages avaient été reconnuspar un pubtic naturellementjaloux
de l'ancienne renommée des pianos allemands.

JB&ogFa~Mc.M<!croi<~ie.
Le doyen des princes régnants de i'AUemagne, Frëderic-Trançois,grand-

duc de'MecktenbourgSchwerin,est mort au châteaude LudwigstusUe1" de
février. Ne )c 10 décembre17N6, U était, depuis près de deux mois entré dans
sa 8)" année, et il a régné pendantp)ils d'un demi'siecte.Son petit-fits, Paut-
rrederie,le grand-ducsctue), est né )e 15 septembre1800, et il a épouséen
1822 la princesse Fredërique-Wi)hc)minc-A)exandrine,fille du roi de Prusse.
Trois enfants, deu~ fils et une titte, sont. issn<! de ce mariage.

–Madame la baronneDudeYant, veuve de M. !e baron Dudevant, rotonel
de caYaterie, et bette~mcrede madame Ade)eDude\ant (MadameGeprge Sand),
vient de mourir à Paris.

–M. Cassan, sous préfet de.Mantes, est,mort ie 5 de ce mois a Paris, à
l'âge de trente-sixans. ·

–Mmetamarquise.de Vernon, veuve de M.)e marquis de Vernon, pre-
mierecuyfrdes roisLouisXVU).et ChartesX, vient demourir. `

-M. )e comted'Espagnac,ancien omMcraHX gardes françaises, et n)s du
!ieutennnt-genera)de ce nom, gouverneur des Invatides sous Louis XV et sous
Louis XVI, est mort, en son hôte), a t'uge de 78 ans.'tM~S~ (.

Nous secondons de tous nosvo~ux )e~ entreprises vraiment utiles et sur-
tout cellesqui joignenta cette indispcnsaMe qualité le bon marche.A ces titres..
rien n'a plus droit, a nos encouragementsque !a Ga:et<e t/e.! Bn/n'x. e/ f/e.~
~<')t):e! ;)c)~o)))i<'<,si T)abi!ement rédigée par son rédacteur en chef, M. Guc-
rin-Lëon, qui a su réunir autour de )ui l'élite de nos écrivains La Cf<:e<fe
des JE~'nh'et <<< jeMMes/je)'~o)i~&vcritabteet complet journatde la jeunesse,

Tirage authentiquede ta
PRESSE~ d'après procès-verbal rédigé et signé le 11janvier 1837 en assemblée publique: 12,184.
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LA GAZETTE PARAÎT ASSEZ SOUVENT POUR PARLER TOUR A TOUR A TOUS LES AGES, DE HUIT A DIX-SEPT ANS.

Tous tes journaux, sans distinction, ont déclarequêta Gazette fdes Enfants et des
JeunesPersonnesétait t'ceuvre ta .plus comp)ete,ta ptus originale que t'on ait entre-
prise pour t'amusementet l'éducation,et plusieursont ajoute que rien n'avait ëte es-
sayé de ptus Yéritahtementutileet morat pour t;avemrd'un pays donttoutes tes espé-
rances résident dans t'educàtion de ta jeunesse. Après ceta d suffit donc d'ënumërer
<<'spri)tt:tpHif~'arf)<e4'querenferment tes <fet:c preMtieMtiMtncro.tjJHrM~' e)! ))!Ot;M(/<;
.s'E.MMtni)i<KouveUes pour tes jeunes personnes: Mï ï'~ot~ ~M;t'cf (!'EcoMe)~ par
LéonGozian; ffetnie)* JoMr (!e PctMÏOM;Ht!t0!)'c ft'Nenfie~e DMU!'?);~par Eugène

w ? mnmmïl~ODEDE 1
OU RECUEIL CBHONOMGIQUE COMPLET ET ANNOTÉ DES LOIS, DECRETS, ORDONNANCES, AVIS

DU

CONSEIL DETAT, ETC, SUR L'ENREGISTREMENT,

Concernantla FRANCE, taCorse, Atger eHësco)on!es,aYeetab!eana)ytique,c(c.2vo).Prix: 6 f. Par ]aposte, 7 f.SQ.

Au bureau du .tfoKtteMr~t'jSnr~Mfrem~f, marche Saint-Honorë, 2~, etaf'O/jSeecorr&~ondanee (/)Mert:OHail
tott! /MjO!<rnaMK!, 9, to!t;eM''<< Jtfontmartrf,a J'nrM. Aux mêmes admihist.ratîons Tarif en livret et t;n tableaux sy-

noptiques DES DROITS D'ENREGISTREMENT, TARIF DES rAPIERS TIMBRÉS.–Prix: 1 fr.– 1 fr. 2Sfranco.

En Vente chez WERDET~ 49, rue de Seine.
LESE R ~E

PAR LEON GOZLAN,AUTEUR DU NOTAÏRE DE CHANTUj/y.

LA FRAKCE, J

Compagnie annonyinc d'Assurance contre l'incendie. `-

CAPITALSOCIAL: DIX MILLIONS DE FRANCS.
CÔXS)M].DABMIXtSTHATION:

A)\ \LLECM (B.), chef de ta maison Attegri (;t GAILLARD (:), propriétaire,juge au tr'bunat de
comp.,t)anquiers. commerce de Paris.
-itE\Uame, propriétaire, juge an tribunal de !)AAS,propnctau'e-.
commerce de fans. LEDOUX,négociant, membre du consci) d'es-

BOUf'.GETfds.jLg~'au tribuna) de commercede comptede fa Banque de l'Tanc~,ancienjuge au tri-
Pa['is,associed3)am.ljsonBour{;etetC",hanquier.!i.hunatdeconimereedel'aris.

CHAU\'r)'EAU;jugeautnhunatdecommercede H)i(;)h\Ul)(D.),négociant,membreduconseit-
Faris associede )a maison Chautiteau et. C", han- gênera! du départementde )a Seine, ancien juge au

quiers. tribunal de commercede fans.
D.U'.BY.AyCA.). n6gociant,membre du conseil- MICHEL (J.-C.).propheta'n'e,membi'ede)acham- )g~ner;!)deiase<ne,de)aehambreducommerceetbre'()ueumniercede ta Seine, ancienjugeau tri-

Su conseDsup~ienrd'agriculture, huna) de commercedel'aris..
I-'E.MtOX(F. banquier, membre 'u conseil- S!KCEt:, propriétaire.'

générai du département de ia Seine, de )ac)mmb!'e SOL'r.DEAUX, membre du cbnseit d'escomptededu
commerce,et juge au trihunat de commercede ta Banquede France, associe de ia maison Sour-paris. deauxetc.négociants.

GAtLLETOX, nëgocjant, juge au trihuna! de T!tOtj)U;AU, négociant ancien juge au tribunal
commercede l'aris. de commercedetaris..

A.LEGEn,fH)'cc;CKr. MICHHL SAMUEL, (h'facfeKf-af~oiHt.

une~nouyette Compagnie anonymed'assurance contre l'incendievient d'être forméeà paris, sous tetitre de LA F)!AKCE.
Lccapita) deia société est de dix muiions deh'anes;i,ns ACTjo~s soxï rucEEs ENTOTAf.m;.
La Compagnieassure <fans tout ie royaume et a l'étranger tes propriété que ie t'eu peut détruire ouendommager, te))esquebâtiments mobiliers, marchandises, rccoites et bestiaux. <
EUe organise en ce moment ses agences dans ics départements..
s'adresser nour ics rensei:!nen~ents1) ta direction de ta Compagnie,;'u(; de Richeiieu. )03,

hisse déjà )oin derrièreeue toutesles pubiicationspériodiquesd'éducationqai
'ont précédée, en y

comprenantmême ceues de t'AUemagne, jusqu'à ce jour,
comme on sait, notre maitressea tous en fait d'œuvrcsde ee genre.

Nous appc!ons l'attention des fami)Ies sur un nouvel étaNissementfondé rue
Jean-JacquesRousseau, hôtel Du))ion,quia pour titre Ecole des Beaux-Arts
pour tes Femmes, et dans iequet est instituéun grand prix de 400 fr.

L'écoie, dirigée par des dames du premier mérite, offre aux morts de fa-
mi !es toutes les garanties pnssiMcs.

Un étabtissementd'un ordre et d'un intérêt aussi étevé manquaita )a Fran-
ce. Cetteéco)e, par sa direction dans 'art et ses applications des différentes
branches de renseignement a l'industrie offrira aux jeunes personnes )cs
moyens de s'assurer une existence convenante qui le maintiendradans )e cer-
e)e de leurs habitudeset le rang qu'occupaienttours famines. C'est à M. et à

Mme Adrien Le Mirequ'est dû cet utile ëtabtissement;leu.-s coUaborateurs
sont,: Mmes Bruyère, Bonvoisin, Filhol, HaudebourgLcscot, Lina Jaunez,
deMirbc). SarrazindeBe)mont,etMM.De)e:trcetALourmand,tous noms
qui s'inscriventen premièreligne par )cur 'a)cnt.

L'ensembledes ëmdcsest soumis a un conseil du perfectionnementcomposé
de MM. Bidautd, David (d'Angers),Droning, Forster, baron Gérard, Ri-
chomme,Uudhe, Pau) Delaroche,Vandaë!, Horace Vernet..

Pour faciliter l'accès de l'école à des jeunes personnes dont les familles ho-
norables ne peuvent faire ce sacriSce, les fondateursont offert des bourses
gratuites à chaque mairie et à chaque iëgion de Paris, ainsi qu'aplusieurs
sociétés savantes.

Les mères de familles quiie désireraientpeuvent.s'inscrirepour surveiller
chacuneà son tour la tenue des ateliers.

L'ecote prendra aussi des e)eves internes.~

–Jo!<)')!n<ptfH):!ie4'f!n:n<<t)~,rédige par SAVART.'Paris,10 fr.; dé-
partements, ~2 fr. Un.joU morceau doigte par mois, et p)us de 45 fr. (mar-
qué)de musique par année. On souscrit, franco, faubourg Poissonnière, 12,
où se trouvent )e prospectus et deux numéros de Meyerueer, Bettini, etc.

Le système des assurancesa pris en France, depuis quelques années, un
très grand déveionnement. Les assurances sur !a vie ei)cs rentes viagères spe-

ciatement,font chaque jour de nouveaux prosétytes.
parmi les compagnies qui doivent leur succès à t'exactitude .avec laquelle

eues remptissent tcurs engagements nous remarquons la Compagnie de
t'Union.

AVtS. Le gérant de l'imprimerieEverat et compagnie croit de son de-
voir, dans l'état actuel des choses, do prévenirMM. )cs actionnaires que mal-
gré le désastre dont ils viennentd'être frap.pé par t'incendiedu 6 courant, le
second, semestred'intérêt n'en sera pas moins fidèlement payé à son échéance
du IS Jvrit 1857, quand bien même M. Everat, dont )a fortune particulièrene
se trouvepas atteinte, devrait en faire tes fonds de. ses propres deniers.

<

CMpus: notoire de MHe (te Itourck,par Ferdinand Dems, ies Pas dans )e monde,par
Gu6)'inLéon. –Géographieamusante x;'x LViu;);'h'Mfh~ï'OMf

dH !noH~ parFredënc
Soutiêet Louis Keybaud.– CoH<M e< 7Hs'<o)'<cHe4' pOM)' c<ff!ih; </fK.<;CAapi'ffM f/e
(JfHttd-PapftPa)'eef/ite~ pa)' Miche) Masson t/Katt'eC/Mpf<)'B!fte.! B<M4'Mde Po~'eht)ie!!e,
par Rosie)', etc., etc.– J~t f!aiMM fh<))<M~b)'<)!'e.!t pas <OM;oM)'! <ume:i/f;U)'c;t'aMe;
P<;radis t!c.s Fec~ conte en vers; fEn/atitdu ~io~-diatogueenvers par GuCrinLcon.–
Sc;)< ?<'coM<sm)Manfe~de Seioice.!KattH'eKe.par de Jut.– Deux PraMèmcs parhisto-
riettes, souvenirsd'un ëtève dei'Ecoiepetytechnique.–Lesr.ichesdevenuspauvres et

'*S

P. H. KRABBE,libraire-éditeur, rue de Seme-St-Germain./tS, et chez FAUTEUR,-mêmerue~ 36.
CHRONOLOGIEHISTORIQUEr~ES'PAPES,~( 'J..

DES CONCÏI.ES GÉNÉRAUX ET DES CONCÏLES DES GAULES ET DE FRANCE.
ParM.LouisMAS]LATME,ë)èYedereco)e-desGbartes.

Un vol. in-8 sur grànd-raisin-superfinsattnë, avec )e portrait de S. S. GrégoireXVI,pape'regnant.–Priï, a
Paris, 7 fr. SO c. franco, par taposte 9 fr. N. Cet ouvrage est indispensable à tout ecclésiastiqueet a toute personne
qui s'occupe d'histoire. Son cadre est entièrementneuf, et c'estpoM)-la première/oMqMe <e~ conciles de Froice QM'<ié
t'en/i'r)):e~onta!?:puMe.!e)!/)'at!paM.

LE .CUISINIER.
MANUEL ÉCONOMIQUE conteBant la cuisine, dans

toutes ses parties, ses soins à donner à la cave et aux
vins., le chauffage, )a conserYationdes viandes, fruits et

!('gumes-unguide de !a maîtresse de maison, desprocédés
ëprouyes d'économie domestique, de dégraissage,etc.;
un grand nombrede recettes utiles, un traité de jardi-
nage usue), etc., etc.

Par PROVENCE.
1 vo). jn-8" de 400 pages,sur papier fin 3 francs.

Chez Louis BABEUF, rue de Richelieu,J04.

'~mNXB~B'a'B.B~s~N'
Ie)i)'c![""rr5~urantde)aSocie(<;est ouvertrueNeuvc-ivicnne,3G.Uyafouie et si grande foute que

~u~. ,je~seusontat)eesenunseujjour,fautedep)acepuurdiner.Les autresservicesse succéde-
rontrapidement.

Les actionsde ta'série ne sont encorequ'a ego fr.,)eurprfXd'émission, trente), tasouscrmtion sera
fennec foursouscrires'adressera M. de «ofhci'ct,rue deKavarin, i!,de3itr.it. litiresuries.personucs
de province,qui te désirent,)e prix des actions,oùeiies lui envoient leurs fondsen echaugedes actions.

S~É~E~E~É ~ONT~~ 1.~ 'TüS~a0.~e.
LE SIROP DE LAIT D'ANESSE, PAR MICARD.

f.st employé avec )e plus .~randsuccèspar tes premiersmédecins de l'aris pour ta guerisonde cettema-
ladie ainsi que tes rhumes tes p!usopiniâtreset toutestes maiadtesde poitrme.t'nx s tr. te Hacon, et

i fr. te demiHaconaux pharmaciesMicard,rue St-Laxare,!!0 et reitctier, rue St-Honoré,.iS), a t'arts

H PATE rECTORAi.EDE MOU DE YEAC, deDesë- ministèrede ~tmeBi~ARn,notaireauditArgenteui).
oetais pitarmacien.rue St-Uonorê, 3'2T,

très etUcace
50 arpentsenvu'on de pran'ie,d~nta ptus:;rande

contrées rhumes, se vend a fr. et t fr. 25 c. ta partie, contenant a eue seute plus de~û arpents,
boite C'est par fn'CHfque nous t'avonsannoncéea formeau mdfe.ude )a Sone une de parfaitementho~
i fr et t fr fcntinies sec sur ses rives, et quisert de remise a une nuanttteconsidérantede gibierde toute espèce, cettepartie

A 80 CEM'MES LE DEMI KtLO. convient parfaitementà un amateur de chasse. La
f.. T~~c.)ch~)t~iw"int-)!f.<a<iH'rpt'n-ntips foret de St-Cermaulse présente en amphithéâtre
Cr.Ai~Esttehettera~Gumancuesasncie,~ar~n~es. fm.niw. ~.1 t'nf<.<i!~ ~i /!ti ~~f< ~t.< ~tntD~f~ n)' .-t);)n) )t f'!t3n!i)/'d~rm!idf'-p ~ttr la rue~aueuc en lace uct ne,euuicoLe (UOtKiujnmo(tmctaiepuxbUnanLtaqud)mL(,uniMu<~e.{),;m(;c trouvesituetesurntus de lapropriétédivi-

~nt~
f)~ ct~'r~

~~i~nt'if.
') pnnr~nin~i~~t' piusieurs!ots, )e tout situe tant sur la com-.ant dt. sucre ind~cne~t Lom~on~.t~nc;. d'uerbtayquesurccite de ia Frotte.~=~==– s'adresser, pour avoir des renseignements,audit

ANNONCES' JUEMCÏAïEES. iilKAr.i). notaire, dépositairedes titres, et d'un

VE~tu. par adjudicationvotontaire,en )a saHe P' fort exact de ta propriété.
je ta mairie de ia communed'UcrbJav,canton d'Ar- A YnDRE A i/A~iABLE,par )e numsteredumême
~Mtteuii(Scme-et-uise) notaire, Trois maisons de produit, situées à Versait-
~Le dimanche,mars ie'j7, tieurc de midi, parie tes, dansi'un des pmsbeauxquartiersde cettevitie.

Demain tundi.àsëptueures'~u's&M',M. Robertson ouvrira un nouveau
com'sde langue angtaise, rue Riche)ieu;\n'47bis.
.=~e

.M~R&~ëu~~FËVR~R~'
La lourdeurqui s'ït'~it thamte~tëe8: (in de )a bourse d'hier, acontinué

sans efTetaujourd'hui,ct'te prixdelà re~te s'est ëtabti dès t ouvertureau-des-
sousdecetuidec)6mredeiaYëi!!e.

Les atMresontetÉ presque-nut~ette prix des primes {ia courant et nn
prochainaetetresrapprochcdece)uidufermc.Apresiabourse'?9S2-it2.

prem. Plus Dus Dern. Cours
FOKBS PUBLICS. cours, haut. bas. coups, d'hier–5 0/OJ. 22 SOP 109 20*50/0,J.dU22SCpt.,Compt.<0920

10920 t09t0t0920"o'to9 20.

FincoHt'ant. t09 30 <09 35109 30 t09 35"j~o~primenncourant.f.)095e'm)~)j
Primennprocuain.)<).).;).) ).")""Actdetaban~j~00.30/o,].duMdéc.,eompt. 7935 7940 M 30 7935 Rente deiav/derari!).Fncourant.795579(iO'T9!iO'950"
primeSncourant.).<) 79 M 79 50' "oMisationsdetav/de
P['ime6nprochain. 79 ~79 M "M50 parisiS32,4o/oavë&

FONDSËTr.ANGEHS. tit.depr.,n?5
NtpLM,50[0,j.de.jum.,c.)9S 40~ ")") "4canaux, t2<s

Fincourant.) i)S 60(99 60) ss 55 9855~Catsse))ypoth.,830
EsrÀCKE.CortRS ËTATSM)[AlK!i.OMif;H.tO!0/0

EmpruntroyattSM.so/o0/0 PoRTU&AL.Pedriste,50/e.
Keuteperpët.,50/0 Dito,30/o,3t0/e
Troisu)o Mi~),50/0

BeKepassive.70/0 BELGiQCB.50t0.f03
DetteactiYe.aso/e0/0 Act..de)aBanque,t370

Coup. MtRicnE.Mëtat).50/0
Aaci(!nsdiffërës,85/S8 5/8 fM<avec)ots.9M285
KouYcauxdifterës, ii)35SO/0.

PIEMONT.4o)oavccprimc.t070 GMCB.Cerhfic.trançais..
HAiTifM6. PRUSSE.is32avecprime.

HOLLANDE.21/20/0,
REpaKT:Ducomptantâ)a6ndumois. 1 D'unmois.trautre.50/e. t0 M

_I~
3X1/230/0. 15 171/2 )".).'<Naptes. <5 20

CHANGES,sur Londres(3 mois). 25 10 o/o. Hambourg1S5 3/s l/i. Amsterdam57 9/t6.
FOKI)SANGLA!S.-Londres,9KYrn'r.

CONSOLIDESp. c/, ouvertsa S23/4 'FoNDSt.srACNOi.s, passive, 70/0
p.c/.t'ennesaà S93/~ différée, iti/s

FOKDSBSPAGKÛLS,actif, M5/3 PORTUCAISNOUYEAUX,' 4S</<30)0, 3t0/00/0TORTONt,10bcuresdusoir.
Pasd'aOaires.

Ze ~E'~ac~u?- en c/!e/ g<)-an< re~MMaMe, ËMÎLE DE GtRARDtN.

Paris, tmpnmerie de BËTHUNEet PLON, rue de Vaugirord, 56.

tes pauvres devenus nches, )" iustoire, par Léon uozjan.–)'e fmft<;p<mant:t;:
pièceen3 acLes, parAuquier;K'ie 7/t:K)'ef/e Jie<t;'<ftt0);,pièce déjeunes personne~par
)cmême.–reni!!Etonscontenant, entre autres choses:7H~Ot)'ef/cxï'7tcuMff<fEn-
/n)iM;-Wo</e.! K<e.t/par de Batalhiër; B)/f/)Ène (!e.! J!)!/a?iM; ;'J;M<!tM<!o;:(~ Jeune.!
,iMMq/c.<,par L. Huard; fK<c.f ffe /a JefOtf~e;parAuquier.–Trois historiettes,)e-
cohs demusique

avecune chansonnotée,par Manizer, etc., etc. Au TOTAr.,Ai'TAKtET
MiEux EN MoifsDE DEuxMois que ne donnent EK ux AN la ptupart des recueits pour
)es enfants, iesdemotseHeset ia jeunesseen gtnërat.
~~a'~S)!CZ~B!mMB<9t.Mf.

COBE DU DUE~,
Par M. le comte DE CHATEAUViUjARS,

Signé et approuvé par MM. les Maréchaux,Pairs df<

France, Lieutenants-Généraux,Colonels, etc. etc.
Deuxième édition avec Commentaires,

AuproSt désœuvrés,chezpoHA!RE,Boulevard des
Uatiens,et DEijAtjNAY, Palais-Roya). Prix 7 f. 50 c.

Ces maisons,par leur proximité <!n t;hateanet du
parc,peuvent suhh'tute grande augmentationdanstctu'srevenus.

On entrera en jouissancede suite, et o.n accordera
)esp)us{jrandesfaciiitesponrtespaiements.

S'adresseraudit~.)°)tixARD,dëpusitaircdestitres.

FEUILLE DE COMMERCE.
l'AtUS.ttfevrier.

SAYOX Hfarseitie, b)eu pâte, foo ki! i? )/e/0,tM–B)anc,i0t/20/0,t50.
HUILE (ttors barrière), 190 kii, o/o Otive

commune,t7:)–FiuevieiUe, )'–Sur&tevieiUe,
iooa"NouYeUe,2~oâ2f5.

COLZA–Latonned'un heet. 106 à ').
OEtLLETTE–Commtme, t05â iM–Bon'~dût,ncàia:

LEt)A.YRE,tOfëv~ier.'
VEKTKS.

Coïoxs. :ST B. Louisiane, dejt !6 a t 3? )/
92ditoCeorgie,C. S. de l t5àt22.–io~F)oride!),deH7i/ï.–Totat4St.

G.n'E. tes sacs Havane petit marchand par Yo-)on'(iSJ/i.–io4ditnditomarct)and<tito,'70.–
u'jditoHaiti, ord. abonord.,55.–Mditoitahia,
or(t.,55.

SPECTACLES DU 12 FËVRIEit.
OPERA.
l'KAXCÀin.LaCamaraderie.
OrEKA-coHiQuE.L'Ambassadrice.
C\ MKASE.LeMuet,Moiroudet c", i)t°de va)daunaye.
VACMEviLi.E. LaChampmeiie,teMuet,And)'é,)eBat.
YAtHETEs. Le Cheva)ier,Carma8note,~tadeion.


